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Synthèse 

Dans le cadre de ses missions, la Direction Départementale des Territoires et de la mer des 
Côtes-d’Armor (DDTM 22) a demandé au BRGM d’étudier l’opportunité de mettre en place des 
Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRn) sur la commune de Binic – Etables-sur-Mer. 
Cette demande fait suite à l’occurrence régulière de mouvements de terrain en zone urbaine ces 
dernières années. Les phénomènes envisagés pour un ou d’éventuel(s) Plan de Préventions des 
Risques (PPR) sont les suivants : 

- Les mouvements de terrain ; 

- La submersion marine ; 

- Les inondations d’origine continentale. 

Pour ce qui concerne les mouvements de terrain, bien qu’ils soient décrits dans la littérature et 
dans les bases de données des chutes de blocs et des glissements de terrain, la synthèse menée 
dans le cadre de ce projet a permis de préciser les scénarios de référence qui affectent la 
commune.  

Les chutes de pierres et de blocs apparaissent sous des volumes et donc des intensités très 
variables et toutes les gammes proposées pour la cartographie de l’aléa chute de blocs dans la 
méthode MEZAP sont reconnues. La cartographie géologique à 1/25 000e a permis d’attribuer à 
chacun des horizons d’altération une série de scénarios de référence. A Binic-Etables-sur-Mer, 
c’est l’horizon H3 qui est le plus sensible à des chutes de pierres et de blocs. Le croisement de 
cet horizon avec des zones à enjeux du Plan Local d’Urbanisme (PLU) en vigueur montre un 
certain degré de recouvrement et donc des risques pour lesdits enjeux. Dans ce cadre, la 
prescription d’un PPRn concernant le risque lié à l’aléa chute de pierres et de blocs représente 
une solution réglementaire pertinente afin de gérer au mieux ce risque et de disposer d’un outil 
réglementaire opposable.  

Les glissements de terrain ont principalement été identifiés sur le littoral où ils affectent des 
dépôts limono-sableux à blocs dits « périglaciaires ». Au regard des travaux en cours concernant 
la méthodologie de cartographie de l’aléa glissement de terrain (MEZAG), l’intensité des 
évènements reconnus à Binic-Etables-sur-Mer reste faible. De plus, bien qu’impossible à 
cartographier dans le cadre de ce projet, les zones où sont probablement situés ces dépôts 
périglaciaires ne semblent pas être concernées par des zones à enjeux du PLU. On rappellera 
néanmoins que le sentier côtier passe souvent au droit de ces dépôts et qu’il est menacé par ce 
type de glissement de terrain qui contribue à l’érosion du trait de côte. La prescription d’un plan 
de prévention des risques concernant ce type de mouvement de terrain ne semble donc pas, 
dans l’immédiat, pertinente.    

Pour ce qui concerne la submersion marine, les éléments historiques ne mettent pas en évidence 
de submersion majeure qui aurait affecté la commune de Binic – Etables-sur-Mer. Toutefois, 
certaines parties du port de Binic sont d’ores et déjà affectées par des submersions 
« chroniques » (i.e. susceptibles de se produire sous l’effet de grandes marées seules, en période 
de temps calme et sans surcotes générées par des tempêtes). La montée du niveau de la mer 
sous l’effet du changement climatique va se traduire par une augmentation de la fréquence et de 
l’extension de ces submersions chroniques, de même que pour les submersions occasionnées 
par des tempêtes. La prise en compte des hypothèses inhérentes aux PPR Submersion conduit 
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à préidentifier de vastes zones basses exposées, notamment en milieu urbanisé, ce qui confirme 
l’intérêt potentiel d’un PPR pour ce risque naturel. Si les services de l’État souhaitaient mettre en 
œuvre un tel PPR, l’identification des zones exposées devra être précisée à l’aide de modèles 
numériques dédiés. 

Pour ce qui concerne les inondations d’origine continentale, certains événements historiques 
parfois récents ont occasionné des inondations importantes de la basse ville, notamment autour 
de l’Ic et du Gué-Esnard, ce qui a conduit la ville à mettre en place un dispositif d’alerte basé sur 
le niveau de l’Ic. Du fait de l’estuaire de l’Ic, le rôle de la mer est important sur les inondations, 
des niveaux marins élevés liés aux grandes marées et/ou à une surcote conduisant à une 
réduction des débits à l’exutoire, et donc à une accumulation d’eau en amont dans la basse ville, 
comme cela a pu être observé lors de la tempête Xynthia. Ces phénomènes devraient encore 
être accentués sous l’effet du changement climatique (augmentation des plus forts débits des 
rivières, élévation du niveau de la mer). Des inondations par ruissellement depuis les coteaux 
peuvent également être attendues dans les zones basses, souvent urbanisées.  

Ces différents éléments ont permis de montrer que la mise en place de Plans de Prévention des 
Risques pour tout ou partie de ces 3 risques naturels pouvait être justifiée, notamment afin de 
permettre une régulation et adaptation du bâti dans certains secteurs déjà urbanisés. 

L’ensemble de ces éléments a été fourni à la DDTM 22, qui les partagera avec ses partenaires 
afin d’envisager la mise en œuvre d’un éventuel Plan de Prévention des Risques naturels sur la 
commune de Binic – Etables-sur-Mer. 

D’un point de vue méthodologique, cette étude a aussi permis de tester pour la première fois en 
contexte breton la cartographie prédictive des altérites développée par le BRGM. Les résultats 
montrent en première approche la pertinence de telles cartes pour l’identification des zones de 
départ, en particulier pour des évènements de type chute de pierres et de blocs.   
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1. Introduction 

Au cours de 35 dernières années, la commune de Binic-Etables-sur-Mer a connu un nombre 
relativement conséquent de phénomènes naturels, en particulier de type mouvement de terrain, 
submersion marine et inondation qui ont pu fortement impacter ses projets d’aménagement. Ces 
dernières années, le BRGM et le CEREMA ont été sollicités à de nombreuses reprises pour la 
réalisation d’expertises d’urgence concernant des mouvements de terrain, de type chute de pierre 
et de bloc d’intensité très variable. La répétition de ces expertises, traduisant probablement une 
augmentation de l’aléa (i.e., probabilité d’occurrence qu’un phénomène se produise et se propage 
sur un territoire donné), a conduit la DDTM à se poser la question de la réalisation de plans de 
prévention des risques naturels pour cette commune. Aussi, a-t-elle sollicité le BRGM, 
établissement de référence dans le domaine des risques naturels liés au sol et au sous-sol, afin 
qu’il réalise une étude permettant d’apporter des arguments scientifiques et techniques qui 
permettront à la DDTM de statuer sur la nécessité d’un plan de prévention des risques naturels 
mouvement de terrain. Dans le même esprit, la DDTM a souhaité que le BRGM mène une 
réflexion similaire au sujet des phénomène d’inondation et de submersion marine afin de disposer 
d’informations préliminaires utiles à l’aménagement du territoire et à la prévention des risques 
dans un contexte global de changement climatique. Le présent rapport restitue l’ensemble des 
éléments compilés par le BRGM, permettant de mener cette réflexion et d’argumenter en faveur 
de la prescription d’un plan de prévention pour chacun de ces risques.  
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2. Bibliographie générale et éléments 
méthodologiques 

2.1. CONTEXTE GEOLOGIQUE  

La commune de Binic-Etables-sur-Mer est couverte pour les deux tiers nord de son emprise par 
la carte géologique à 1/50 000e de Pontrieux-Etables-sur-Mer (feuille 0204 ; Egal et al. 1996) et 
pour le tiers sud par la carte géologique à 1/50 000e de Saint-Brieuc (feuille 0243 ; Egal et al. 
2004). Plus récemment, l’ensemble des cartes géologiques du département des Côtes-d’Armor 
a été numérisé et harmonisé (Egal 2010). Un extrait de cette carte harmonisée pour la commune 
de Binic-Etables-sur-Mer est présenté sur la Figure 1. D’un point de vue géologique, deux 
ensembles principaux peuvent être distingués selon cette carte. L’extrémité nord est constituée 
de diorites et de gabbros attribués au Massif de Saint-Quay-Portrieux. Le reste de la commune 
est occupé par une formation sédimentaire plissée (Formation de Binic) qui comprend 
principalement des grès alternant avec des pélites. Il est à noter que sur la commune de Binic-
Etables-sur-Mer, la limite entre la Formation de Binic et le Massif de Saint-Quay-Portrieux est 
soulignée par une étroite bande de paragneiss et de micaschistes. Ces roches résulteraient de 
la déformation et du métamorphisme des grés et pélites de la Formation de Binic au cours de 
l’intrusion du Massif de Saint-Quay-Portrieux (Egal et al. 1996).  
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Figure 1 – Extrait de la carte géologique harmonisée à 1/50 000e du département des Côtes-

d’Armor pour la commune de Binic-Etables-sur-Mer. D’après Egal (2010). 
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2.2. METHODOLOGIE DE CARTOGRAPHIE DES ALTERITES 

2.2.1. Généralités  

L’altération d’une roche est une modification des propriétés physico-chimiques de la roche par 
des agents atmosphériques et notamment par l’eau. Elle se traduit par une modification 
minéralogique de la roche mère ainsi que par la mise en évidence et le développement d’une 
fracturation à intervalles plus ou moins réguliers selon le degré d’altération.  

 
Figure 2 – Colonne lithologique de référence pour le profil d’altération des roches du Massif des 

Maures, proposé par Thiery et al. (2019) 

Des travaux récents menés par le BRGM (Thiery et al., 2019), ont permis de définir un profil 
d’altération type compatible avec les différentes problématiques des géosciences (hydrogéologie, 
chutes de blocs, glissements de terrain…) mettant en avant les différents niveaux d’altération des 
roches allant de la roche saine (H1) à une roche désintégrée et totalement transformée par 
l’altération (H5) (Figure 2). Ces horizons d’altération, détaillés dans le contexte du Massif des 
Maures et transposable en Bretagne, présentent des propriétés mécaniques s’éloignant de ceux 
de la roche-mère. Bien que ce profil d’altération type soit applicable à l’ensemble des lithologies, 
les produits issus de l’altération diffèrent en fonction de la nature de la roche mère. Ainsi, le 
produit d’altération de métasédiments est représenté majoritairement par des argiles plus ou 
moins sableuses, alors que le produit d’altération des gabbros est plutôt caractérisé par des 
argiles.  
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2.2.2. Méthodologie 

Dans le cadre de ses opérations de recherche, le BRGM a développé une méthodologie de 
cartographie prédictive du niveau d’altération des roches (Baptiste et al., 2021) sur la base d’une 
analyse du Modèle Numérique de Terrain (MNT) et de ses dérivées (Figure 3). Cette 
méthodologie a déjà été déployée au sein de divers projets appliqués (Grabenstaetter et al., 
2023 et 2024, Bader et al., 2024). L’objectif de la cartographie prédictive est d’identifier l’étendue 
et la nature des formations issues de l’altération en complément des altérites déjà identifiées sur 
les cartes géologiques à 1/50 000. Dans le cadre de l’actualisation des connaissances 
géologiques, la méthode de cartographie prédictive est utilisée pour identifier les différents degrés 
d’altération des roches (Figure 2). Étant une méthode prédictive, les résultats attendus dépendent 
des contrastes de morphologie des différentes formations géologiques rencontrées ainsi que de 
la qualité du MNT. Considérant le contexte géomorphologique, la résolution de l’étude et la 
disponibilité des données, le RGEALTI 1m (IGN) a été utilisé dans le cadre de cette étude. Même 
si cette résolution n’est pas la plus adaptée aux contours de la carte géologique (1/50 000), le 
résultat prévisionnel permet d’être cohérent avec les données récoltées sur le terrain.  

 

 
Figure 3 - Exemple de carte issue d’un Modèle Numérique de Terrain à 1 m : A) carte des pentes 

(°), B) carte de la rugosité (m), C) carte de la dénivelée (m) et D) carte de la courbure (m-1). 
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Les paramètres issus du MNT utilisés dans la méthode de cartographie prédictive sont les 
suivants :  

- la pente qui correspond à la variation maximale entre la valeur d’une cellule du MNT 
et ces huit cellules voisines (A Figure 3) ; 

- la courbure qui permet d’identifier la concavité et la convexité morphologique. Une 
forme concave correspondra plutôt à une vallée alors qu’une forme convexe 
signifierait plutôt la présence d’une ligne de crête (D Figure 3) ; 

- la rugosité qui permet d’identifier les variations locales du relief. Ce paramètre apporte 
une information sur la texture du paysage (B Figure 3) ; 

- la dénivelée qui est la différence entre un niveau de base défini (ici le niveau de base 
calculé à partir du fond des vallées actuelles) et le Modèle Numérique de Terrain 
(topographie) (C figure 3). Ce paramètre permet de calculer le relief d’une zone. Il est 
utilisé dans le but d’identifier les replats des fonds de vallées ainsi que d’éventuelles 
terrasses alluviales. Les valeurs employées ne sont pas dépendantes de la lithologie 
étudiée, mais de la topographie du secteur.  

La méthodologie de cartographie prédictive dans le cadre de cette étude se décline en plusieurs 
étapes : 

- campagne(s) de terrain afin d’identifier les profils d’altération des lithologies 
rencontrées sur la zone d’étude ;  

- calcul des paramètres évoqués ci-dessus (Figure 3). Ces paramètres ont été calculés 
à l’aide d’un logiciel de SIG (Système d’Information Géographique) ; 

- analyses statistiques des paramètres pour chaque type de roche considéré. Les 
valeurs de chacun des paramètres ont été agrémentées de valeurs définies dans le 
cadre de projets de recherche du BRGM (PEPS1 et RGF2) au travers de l’analyse 
d’observations de terrain réalisées ;   

- application d’un test de « logique floue ». Cette méthode statistique, utilisée dans le 
cadre de cartographies morphologiques (Haider et al., 2015) permet de combiner les 
différents paramètres tout en conservant une marge d’incertitude des valeurs seuils à 
utiliser pour chaque paramètre afin d’obtenir une classification raisonnable. Afin 
d’appliquer ce test, les histogrammes doivent être convertis en diagramme de degrés 
d’appartenance (Figure 4) ; 

- cartographie prédictive des formations superficielles de la zone d’étude (Figure 6) ; 

 

 
1 PEPS : Projet Exploratoire Processus de Surface 
2 RGF : Référentiel Géologique de la France 
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Figure 4 - Exemple de diagrammes de fréquence normalisée pour les trois paramètres (pente, 
rugosité et courbure) réalisés à partir des valeurs de l’horizon H3 de la formation de Binic et 
diagrammes de degré d’appartenance correspondant pour réaliser le test de logique floue 

 

Cette méthode de cartographie prédictive permet donc de spatialiser les différentes formations 
superficielles allochtones (alluviales) et autochtones au sein de la zone d’étude. La cartographie 
prédictive indique également des secteurs où les roches du substratum semblent être à 
l’affleurement. Cette identification préliminaire sert de support à l’actualisation des connaissances 
géologiques du secteur.  
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Figure 5 - Carte prédictive du degré d’altération des roches réalisée sur le secteur d’étude. En 

arrière-plan : SCAN25 (IGN). 
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3. Action 1 : risque mouvement de terrain 

3.1. SYNTHESE HISTORIQUE 

La base de données BDMVT répertorie 43 mouvements de terrain concernant la commune de 
Binic-Etables-sur-Mer (Tableau 1). Ces derniers sont quasi exclusivement3 localisés le long de la 
côte et correspondent en majorité à des glissements de terrain (23 occurrences) et dans une 
moindre mesure à des éboulements (20 occurrences). 

L’analyse des données disponibles relatives à ces différents évènements apporte des 
informations relativement pertinentes sur l’ampleur des mouvements de terrain pouvant se 
produire dans la commune et donc sur les potentiels scénarios de référence à prendre en compte 
dans le cadre de l’évaluation de l’aléa mouvement de terrain sur cette commune. Elles apportent 
par conséquent des informations essentielles dans la réflexion à mener autour de la réalisation 
d’un plan de prévention des risques naturels. 

3.1.1. Les  chutes  de  blocs  et éboulements  

Parmi les évènements de type éboulement, le numéro 56000153 correspond à un éboulement 
en masse impliquant un volume conséquent. Il est à noter que cet évènement est mal localisé 
dans la base de données et a été placé à environ 1 km à l’ouest de sa position réelle4, laquelle 
se trouve en réalité au niveau du quai Surcouf (Figure 6). Par ailleurs, il convient aussi de noter 
que cet évènement existe 2 fois dans la base de données BDMVT. En effet, l’évènement 
62200521, inventorié comme glissement, correspond en réalité au même évènement que le 
numéro 56000153. La qualification de glissement est ici erronée. Cet évènement correspond à 
un éboulement rocheux d’au moins plusieurs dizaines de m3. Selon l’expertise menée en 1988 
par le BRGM (Margron 1989), il s’est déclenché du fait de travaux de terrassement pour la 
construction d’un immeuble ; selon l’auteur de l’expertise, ce déclenchement a été favorisé par la 
présence de failles, par le pendage des plans de stratification qui ont permis un mouvement en 
« glissement plan » (Figure 7) et par le retrait des affleurements rocheux qui butaient en pied. 

 

 

 

 
3 Un évènement est cartographié dans les terres, mais ce dernier est en réalité mal positionné et correspond 
à un doublon (cf. ci-après). 
4 Les gestionnaires de la base de données BDMVT ont été informés de cette erreur afin qu’ils puissent en 
assurer la correction.  
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Figure 6 – Carte montrant l’ensemble des mouvements de terrain inventoriés dans la base de 

données BDMVT pour la commune de Binic-Etables-sur-Mer. 
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Figure 7 – Schéma caractéristique d’un glissement plan. La surface de rupture est inclinée dans 

le sens de la pente et les terrains sus-jacents glissent selon cette structure. 

Une partie de l’escarpement résultant de cet évènement a fait l’objet d’une seconde expertise par 
le BRGM en 2021 (Schroetter 2021). Cette expertise faisait suite à une sollicitation de la 
Préfecture par des riverains inquiets de possibles chutes de blocs lors de la mise en sécurité 
d’une section de falaise contiguë à leur habitation. En effet, des blocs allant jusqu’à 1-2 m3 avaient 
été purgés et cette action faisait craindre un éboulement plus conséquent impactant la résidence 
des dits riverains (Figure 10 a). En termes de scénarios de référence, le BRGM décrivait alors 
des volumes rocheux potentiellement instables de l’ordre de 2-3 m3 (Figure 10 b). 

Une autre expertise a été réalisée par le BRGM en 2022 au niveau de la rue des Moulins 
(Schroetter 2022). Les scénarios de référence établis lors de cette expertise correspondent à des 
chutes de pierres et de blocs dont le volume peut atteindre 2-3 m3. Ce même site avait été le 
terrain en 1996 de la chute d’un bloc d’environ 1 m3 dont les conséquences sur le bâti avaient 
été significatives puisqu’un cabanon de jardin avait été partiellement détruit (Figure 8).  

 
Figure 8 – Extrait de la photographie publiée dans l’article du journal Ouest France du 13 

septembre 2022 (Valentin BECHU et Emmanuelle MÉTIVIER) montrant le bloc d’un mètre cube 
ayant détruit un cabanon de jardin en 1996.  

Les autres évènements mentionnés dans la base de données BDMVT correspondent à des 
chutes de pierres et de blocs de volume variable, mais atteignant le mètre cube. Dans tous les 
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cas, la conjonction des plans de stratification (S0) et des plans de failles/diaclases (D1 à Dn) joue 
un rôle majeur dans le déclenchement de ces évènements (Figure 11).   

Enfin, il est à noter que la commune ne fait pas l’objet d’un zonage relatif aux mouvements de 
terrain au titre d’un PPR MVT (plan de prévention des risques naturels mouvement de terrain), et 
à notre connaissance, il n’existe pas d’autre zonage dédié à ce risque sur le territoire communal, 
hormis une carte indicative et informative dans le Plan local d’Urbanisme (Figure 12). On peut 
d’ailleurs noter que la rue des Falaises n’a pas été identifiée dans cette cartographie. 

 
Figure 9 – Photographies extraites du rapport BRGM 89SGN255GEG/BRE (Margron 1989) 

montrant l’important éboulement survenu en décembre 1988 à l’extrémité est du quai Surcouf à 
Binic (évènement 62200521 de la base de données BDMVT). Il est à noter que, selon le rapport 

du BRGM, une grande partie des blocs éboulés avait été purgée avant la prise de ces 
photographies. 
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Figure 10 – (a) Photographie fournie au BRGM lors de l’expertise réalisée par le BRGM au 

niveau du quai Surcouf à Binic en 2021 (Schroetter 2021). (b) Photographie interprétée 
(Schroetter 2021) montrant les différentes masses instables dont le volume est de l’ordre de 2-

3 m3 identifiées lors de l’expertise du BRGM.  

 
Figure 11 – Photographies extraites de la BDMVT montrant différents évènements de type chute 
de pierre et de bloc à moins de 1 km du site expertisé. Le numéro en bas à gauche de chaque 

photo correspond au numéro d’inventaire de la base de données BDMVT.  
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Figure 12 – Carte indicative et informative repérant les aléas Mouvements de terrain au centre de 

Binic (Rapport de présentation du PLU de Binic, 2015).  

 



Phénomènes mouvements de terrain, inondation et submersion marine à Binic-Etables-sur-Mer : synthèse et réflexion pour l’éventuelle prescription d’un plan de prévention des risques 

BRGM/RP-74069-FR – Rapport final V0 – 27 novembre 2024  25 

Tableau 1 – Extrait de la base de données BDMVT récapitulant les mouvements de terrain inventoriés au 10 juin 2024 pour la commune de Binic-Etables-sur-Mer. 

idMvt con
f xsaisi ysaisi epsg num_inse

e 
commun

e 
dateDebu

t lieu_dit typeMv
t 

libelleTyp
e 

fiabiliteTyp
e 

libelleFiabili
te 

PrecDat
e 

libelleDat
e 

prec_x
y libellePrec longitudeDoublePr

ec 
latitudeDoublePr

ec 

6220029
5 

 219865,29
7 2417220 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,823242903 48,64125824 

6220030
0 

 219840,78
1 2416390 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,822835922 48,63380051 

6220029
8 

 219971,84
4 2415881 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,820610046 48,62931061 

6220029
7 

 219900,59
4 2417246,5 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,822788954 48,64151764 

6220029
6 

 219884,65
6 

2417231,2
5 

2757
2 22055 

ETABLES-
SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,822990894 48,64137268 

6220029
4 

 219838,03
1 2417190 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,823585033 48,64097214 

6220029
3 

 219835,73
4 

2417166,7
5 

2757
2 22055 

ETABLES-
SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,823596001 48,64076233 

6220029
2 

 219822,79
7 2417143 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,823750019 48,64054489 

6220029
0 

 219771,93
8 

2417072,7
5 

2757
2 22055 

ETABLES-
SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,824376106 48,63988113 

6220028
9 

 219733,54
7 2417025,5 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,824852943 48,63943481 

6220028
8 

 219701,12
5 2416999 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,82526803 48,63917923 

6220028
7 

 219650,93
8 2416944,5 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,825898886 48,63866043 
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5600015
3 

 218950 2413123,0
5 

2757
2 22007 BINIC 01/12/198

8 

quais 
Jean Bart 

et 
Surcouf, 
entre le 
restaura

nt "la 
potinière

" et les 
bâtiment

s de la 
DDE 

2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 2 Mois 5 Commune -2,831996579 48,60394234 

6220049
2 

 220016,87
5 

2411792,7
5 

2757
2 22007 BINIC   2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 3 Hectomètr
e -2,816369057 48,59266663 

6220016
5 

 220276,81
3 2411776 2757

2 22007 BINIC   2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,812839031 48,59267044 

6220016
7 

 219889,70
3 

2412972,7
5 

2757
2 22007 BINIC   2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,819137096 48,60317612 

6220016
8 

 219856,93
8 2413004,5 2757

2 22007 BINIC   2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,819607973 48,60343933 

6220016
9 

 219882,93
8 2413175 2757

2 22007 BINIC   2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,81940794 48,6049881 

6220017
0 

 219881,10
9 

2413325,7
5 

2757
2 22007 BINIC   2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,819566965 48,6063385 

6220029
1 

 219794,71
9 2417123 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  2 

Chute de 
blocs / 

Ébouleme
nt 

1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,824111938 48,64034653 

6220018
6 

 219948,93
8 2415753,5 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,82080698 48,62815475 

6220018
5 

 219829,67
2 2415647,5 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,822325945 48,62713242 

6220018
4 

 219751,53
1 

2415540,7
5 

2757
2 22055 

ETABLES-
SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,823288918 48,62612915 

6220018
3 

 219754,96
9 2415507 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,823211908 48,62582779 
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6220018
2 

 219736,18
8 

2415327,7
5 

2757
2 22055 

ETABLES-
SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,823307037 48,62421036 

6220018
0 

 220058 2414643,5 2757
2 22055 

ETABLES-
SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,81834507 48,61825943 

6220017
9 

 219969,78
1 

2414869,7
5 

2757
2 22055 

ETABLES-
SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,819739103 48,62023926 

6220017
8 

 219879,73
4 2414970 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,821047068 48,62108612 

6220017
7 

 219831,5 2415018 2757
2 22055 

ETABLES-
SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,821742058 48,62148666 

6220017
6 

 220264,56
3 2414315 2757

2 22007 BINIC   1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,815258026 48,61543655 

6220017
5 

 220180,81
3 

2414095,7
5 

2757
2 22007 BINIC   1 Glissemen

t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,816196918 48,61342239 

6220017
3 

 220078,73
4 2413601 2757

2 22007 BINIC   1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,817137957 48,60892105 

6220017
2 

 219941,14
1 

2413504,7
5 

2757
2 22007 BINIC   1 Glissemen

t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,818913937 48,60797882 

6220017
1 

 219910,67
2 2413471,5 2757

2 22007 BINIC   1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,819295883 48,6076622 

6220016
4 

 219708 2411957 2757
2 22007 BINIC   1 Glissemen

t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,820692062 48,59395981 

6220016
3 

 219604,54
7 

2412112,2
5 

2757
2 22007 BINIC   1 Glissemen

t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,822228909 48,59528732 

6220052
1 

 219818,78
1 2412826 2757

2 22007 BINIC 01/12/198
8 

 1 Glissemen
t 1 Fort 2 Mois 1 Mètre -2,819966078 48,60181808 

6220016
6 

 220568,62
5 

2411683,7
5 

2757
2 22007 BINIC   1 Glissemen

t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,808810949 48,59201431 

6220017
4 

 220203,95
3 

2413935,2
5 

2757
2 22007 BINIC   1 Glissemen

t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,815741062 48,6119957 

6220018
1 

 219784,29
7 

2415129,7
5 

2757
2 22055 

ETABLES-
SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,822479963 48,62246323 

6220028
6 

 219610,5 2416863,2
5 

2757
2 22055 

ETABLES-
SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,826374054 48,63790894 

6220029
9 

 219974,14
1 2416132 2757

2 22055 
ETABLES-

SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,820801973 48,63156509 

6220030
1 

 219819,12
5 

2416478,7
5 

2757
2 22055 

ETABLES-
SUR-
MER 

  1 Glissemen
t 1 Fort 0 Inconnue 1 Mètre -2,823208094 48,63458252 
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3.1.2. Les  g lis s ements  de terra in 

a) Base de données géorisque 

La base de données BDMVT répertorie 23 évènements qualifiés de glissements de terrain sur la 
Commune de Binic-Etables-sur-Mer. Une analyse des photographies disponibles sur le site de 
Géorisques5 montre que cette classification peut être précisée et qu’il s’agit : 

- soit de glissement de terrain s.s. (Figure 13 a et b) ; 
- soit de glissement de terrain accompagné de chute de bloc (Figure 13 c) ;  
- soit, le cas échéant, d’une chute de pierres et de blocs déclenchant en amont d’un 

glissement de terrain plus meuble (Figure 13 d).  

 
Figure 13 – (a et b) Photographies de glissements de terrain affectant les dépôts périglaciaires 
(évènement 62200174 et 62200166 de la base de données géorisques, respectivement).  (c) 

photographie d’un glissement de terrain accompagné de bloc de roches (évènement 62200183 

 
5 https://www.georisques.gouv.fr/ 
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de la base de données géorisque). (d) chute de pierres et de blocs accompagnée en amont d’un 
glissement de terrain affectant les dépôts périglaciaires.  

  

b) Observation complémentaire sur le terrain 

Sur le littoral, les observations complémentaires sur le terrain ont permis de mettre en évidence 
que les glissements de terrain sont quasi systématiquement observés dès lors que tout ou partie 
de la falaise présente des dépôts périglaciaires. Le volume de ces glissements est très variable 
et dépend de la puissance des dépôts. Certains glissements présentent un volume de plusieurs 
dizaines de m3 à 100-150 m3. Dans certains secteurs spécifiques, où les plans de stratification 
présentent un azimut parallèle au trait de côte et un pendage incliné vers la plage, l’interface 
entre les dépôts périglaciaires et les roches du socle peut servir de surface de glissement et 
constitue, de ce fait un facteur aggravant.  

 
Figure 14 – Photographie d’un plan de stratification dont l’azimut est parallèle au trait de côte et 

incliné vers la mer. Les dépôts périglaciaires sont discordants sur ce plan de stratification.   

3.1.3. Diagnos tic  de  ris que le  long du  s entier litto ral mené  par le  Cerema 

En 2021, le Cerema a mené un examen visuel de l’ensemble du sentier côtier de la commune de 
Binic-Etables-sur-Mer (Affaire C21OB0011). Cet examen avait pour objectif d’identifier différents 
phénomènes (glissement de terrain, chute de bloc, zones boueuses, etc) traduisant des risques 
pour le sentier et ses utilisateurs. En 2024, un nouvel examen du sentier par le Cerema a permis 
de montrer que très peu de phénomènes identifiés en 2021 avaient évolué. Parmi ces 
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phénomènes, le Cerema a identifié un certain nombre de glissements de terrain et de chutes de 
pierres et de bloc. L’examen de ces occurrences, à travers l’analyse des rapports du CEREMA, 
a montré que ces mouvements de terrain étaient d’ampleur et donc d’intensité comparable à ceux 
identifiés dans le cadre la synthèse historique et dans le cadre des observations sur le terrain et 
présentées précédemment.  

3.2. ANALYSE GEOMORPHOLOGIQUE ET CARTOGRAPHIE PRELIMINAIRE 
DES ALTERITES 

En plus de l’étude des données topographiques et géomorphologiques, des investigations de 
terrain ont été réalisées entre le 10 et le 12 juillet 2024 afin d’obtenir des informations 
complémentaires et consolidant les analyses réalisées dans le cadre de la présente étude. 

3.2.1. Analys e géomorphologique 

D’un point de vue géomorphologique, la commune de Binic-Etables-sur-Mer, d’axe grossièrement 
nord-sud, est centrée sur un plateau légèrement déversé vers le nord. Ce plateau présente une 
altitude maximum de 81 m (NGF) selon la carte IGN à 1/25 000 qui couvre ce secteur. Ce plateau 
est limité au nord par la vallée d’un petit cours d’eau et au sud par la vallée de l’Ic. 
Perpendiculairement à ces vallées, de petits affluents ont entaillé le plateau central sur 1 à 2 
kilomètres. A l’extrémité sud de la commune, des vallées comparables sont identifiables. 
L’observation des données hautes résolutions RGEALTI6 de l’IGN, dans la partie est de la 
commune, permet d’identifier 4 axes morphologiques principaux. Les principaux axes sont 
orientés SO-NE, NO-SE ou N-S et, dans une moindre mesure, 2 structures grossièrement E-O 
peuvent aussi être identifiées. En l’absence de données sur le terrain, il est difficile de préciser si 
ces structures morphologiques reflètent la présence de failles tectoniques plus ou moins 
importantes, mais ce n’est pas impossible. Par exemple, l’axe NO-SE est compatible avec les 
grands systèmes de failles cartographiées à l’est de la commune, au niveau des Roches de Saint-
Quay (Egal et al. 1996). Ce point est important puisque la présence de failles a tendance à être 
caractérisée au niveau de la roche par une fracturation plus intense, un débit plus hétérogène et 
donc une probabilité de départs de blocs plus importante.        

 
6 Les données RGEALTI utilisées dans le cadre de ce projet ont été téléchargées à partir du site de l’IGN 
le 3 juin 2024.  



Phénomènes mouvements de terrain, inondation et submersion marine à Binic-Etables-sur-Mer : synthèse et 
réflexion pour l’éventuelle prescription d’un plan de prévention des risques 

BRGM/RP-74069-FR – Rapport final V0 – 27 novembre 2024  31 

 
Figure 15 – (a) Carte topographique IGN (SCAN25) limitée à l’emprise de la Commune de Binic-

Etables-sur-Mer. (b) Données RGEALTI traitées par ombrage (azimut 315, angle 45°) pour la 
même emprise. Les lignes colorées représentent les principales structures morphologiques 

identifiables sur la base des données RGEALTI. Chacune des couleurs représente un secteur 
d’orientation différent.  

 

3.2.2. Cartographie  des  a lté rites  

 
a) Analyses et réinterprétation des données de la BSS 

La BSS (Banque de données du Sous-Sol) gérée par le BRGM répertorie 166 ouvrages sur le 
territoire de Binic-Etables-sur-Mer. Un certain nombre d’entre eux présente des documents 
décrivant la géologie rencontrée. Ces documents ont été analysés et interprétés en considérant 
la colonne lithologique de référence proposée par Thiery et al. (2019). Pour 105 de ces ouvrages, 
un type d’horizon (i.e., H1, H2, H3, H4 ou H5) a pu être défini de prime abord pour l’horizon 
présent à l’affleurement ou sous le sol organique. Les principaux horizons décrits sont de type 
H3, H4 et H5 selon la référence utilisée. Il est à noter que si la distinction des horizons H4 b, H4c 
et H5 est relativement aisée sans avoir d’échantillon de terrain, la distinction entre les horizons 
H3 et H4a est presque impossible, aussi, ils n’ont presque jamais été distingués. Les résultats de 
ces réinterprétations sont présentés sur la Figure 16. Il est à noter que la majorité des forages 
analysés se situe au niveau des plateaux topographiques de la commune. Les résultats montrent 
que, sous le sol, la roche apparait principalement sous la forme d’un horizon qui pourrait soit être 
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du H3, soit être du H4a. Plus localement, et de manière plus certaine, quelques secteurs 
montreraient, sous le sol, des horizons de type H4b, H4c, voire de type H5.   

 
Figure 16 – Carte montrant les résultats de l’analyse et de la réinterprétation des données de 
forage de la BSS sur la base de la colonne lithologique de référence utilisée dans le cadre de 

cette étude.  
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b) Cartographie semi-automatique prédictive 

La carte géologique réalisée dans le cadre de ce projet est présentée sur la Figure 20. Cette carte 
distingue les formations superficielles de la couverture sédimentaire et anthropique et les 
formations d’altération des roches du socle.  

Les formations anthropiques correspondent à des remblais. Les formations superficielles de la 
couverture sédimentaire sont représentées par 2 unités différentes. Au niveau des principaux 
cours d’eau, il s’agit d’alluvions argileuses à graveleuses. Plus localement, plaqués sur des flancs 
de vallée, et en particulier dans le sud de la commune, des dépôts périglaciaires de versant ont 
été cartographiés. Il est à noter que seuls les principaux placages ont été représentés sur la carte 
réalisée, mais qu’il en existe davantage, dont la superficie empêche qu’ils soient représentés à 
l’échelle du 1/25 000e.  

En dehors des zones d’estran, les formations du socle sont toujours représentées par des 
altérites s.l. Plusieurs horizons ont pu être cartographiés selon qu’il s’agit d’altérites développées 
sur les gabbros et diorites du Massif de Saint-Quai-Portrieux ou sur les grès et pélites de la 
Formation de Binic. Il existe une très nette différence entre le profil d’altération développé sur les 
pélites de la Formation de Binic et celui développé sur les gabbros et diorites du Massif de Saint-
Quay-Portrieux ; ce dernier étant plus développé (Figure 17).  

 
Figure 17 – Photographie interprétée montrant le contact et la différence de développement du 

profil d’altération entre les pélites de la Formation de Binic et les gabbros et diorites du Massif de 
Saint-Quay-Portrieux.  
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- Pour les altérites des grès et pélites de la formation de Binic, 3 unités ont pu être 
distinguées : 
 

o Le long de la côte, le long des vallées et dans certains secteurs à fortes pentes, 
ces altérites sont représentées par un horizon de type H3 (Figure 18 a et b). Cet 
horizon présente un débit hétérométrique et correspond à l’horizon départ7 de la 
plupart des évènements (i.e., chute de pierres et de blocs) inventoriés dans le 
cadre de cette étude et dont le volume peut atteindre plusieurs m3 ; 

o en amont de cet horizon H3 et pour des secteurs de pentes très faibles, les 
altérites sont représentées par un horizon de type H4a (Figure 18 c) qui se 
caractérise par un débit en pierres et blocs dont le volume unitaire est beaucoup 
plus faible que celui de l’horizon H3 (i.e., quelque cm3 à quelques dm3). Dans cet 
horizon, la roche davantage friable et les joints entre les blocs apparaissent sablo-
argileux ; 

o au niveau des replats topographiques, les altérites sont représentées par des 
horizons qui n’ont pas pu être distingués cartographiquement. Ces horizons sont 
de type H4b (Figure 18 d) et H4c. La roche y est friable à pulvérulente. 
   

- Pour les altérites des diorites et gabbros du Massif de Saint Quai Portrieux, 3 unités ont 
été distinguées et cartographiées : 
 

o de manière discontinue, le long de la côte et plus rarement dans les terres, ces 
altérites sont représentées par un horizon de type H3 (Figure 19 c et d). Du fait de 
la nature plus ou moins isotrope de ces diorites et gabbros, le débit apparait moins 
prononcé que celui de l’horizon H3 des roches de la Formation de Binic.   

o Au sommet des falaises côtières et dans le secteur de Port-ès-Lau, la distinction 
entre les horizons H4a et H4b n’est pas évidente et les altérites sont représentées 
par ces types d’horizon. Le lecteur notera qu’au niveau de la côte, l’estran est 
représenté par un horizon de type H4a, tandis que la falaise correspond souvent 
à du H4b (Figure 19 a et b). 

o A l’extrémité nord de la commune et plus sporadiquement dans le secteur de Port-
ès-Lau, les altérites sont représentées soit par un horizon de type H4c, soit par un 
horizon de type H5.    

 
7 C’est-à-dire l’horizon à partir duquel des blocs se détachent. 
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Figure 18 – Photographies des différents horizons d’altération des grès et pélites de la Formation 
de Binic cartographiés dans le cadre de ce projet. (a et b) horizon de type H3, (c) horizon de type 

H4a et (d) horizons de type H4b. 
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Figure 19 – Photographies des différents horizons d’altération des gabbros et diorites du Massif 

de Saint-Quay-Portrieux.   
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Figure 20 – Carte géologique des formations d’altération du socle et des formations superficielles 

sédimentaires réalisée dans le cadre de ce projet.  
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3.3. DISCUSSIONS, SCENARIOS DE REFERENCE ET CONCLUSIONS 

3.3.1. Chutes  de  pie rres  e t de b locs  

Les données disponibles sur le site georisques.gouv.fr, complétées par les expertises menées 
par le BRGM dans le cadre de ses missions d’appui aux administrations, par la cartographie 
prédictive des altérites et par les travaux d’observation du Cerema, fournissent une image assez 
représentative des scénarios de référence qui pourraient être pris en compte dans le cadre de 
l’élaboration d’un plan de prévention des risques mouvement de terrain.  

Concernant les chutes de pierre et de bloc, les scénarios proposés pour la cartographie sont 
définis dans le guide méthodologique MEZAP8 selon leur volume. Ainsi, 5 classes sont définies 
et chacune de ces classes correspond à un degré d’intensité (Figure 21) : 

- vol. ≤ 0,05 m3 (50L) ; 
- 0,05≤ vol. ≤ 0,25 m3 (50 à 250L) ; 
- 0,25≤ vol. ≤ 0,1 m3 (250 à 1 000 L) ; 
- 1≤ vol. ≤ 10 m3 (1 000 à 10 000 L) ; 
- > 10 m3  

 
Figure 21 – Matrice d’indice d’activité définie dans le guide méthodologique MEZAP montrant les 
différentes classes de volume de chute de pierres et de blocs considérées pour la cartographie 

de l’aléa. 

La diversité de volumes des évènements connus sur la commune de Binic-Etables-sur-Mer 
couvre l’ensemble des scénarios de référence définis dans le cadre de la MEZAP.  

 
a) Les secteurs exposant les altérites de la Formation de Binic 

Ces secteurs sont les plus sujets à des chutes de pierres et de blocs dès lors que les horizons 
H3 et H4 sont exposés à la faveur de fortes pentes (i.e., >45-50°) et de falaises. La Figure 22 
schématise la relation entre les différents types de mouvement de terrain possible pour la colonne 
lithologique du profil d’altération établie dans le cadre de cette étude.  

 
8 Guide technique Aléa rocheux - Méthode MEZAP | BRGM 

https://www.calameo.com/read/00571912188ce611ae02c
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Les horizons H4b et H4c peuvent être affectés par des glissements de terrain accompagnés de 
pierres et éventuellement de blocs. L’épaisseur de ces deux horizons, même cumulée, parait 
relativement faible et probablement que les volumes engagés, resteront relativement faibles en 
intensité.  

L’horizon H4a, peut souvent être affecté par des chutes de pierres et de blocs (isolées ou non) 
dont le volume pourra être très variable en fonction principalement de la zone de départ 
(dimensions, degré de fracturation, etc.). 

L’horizon H3 est l’horizon dans lequel les principales occurrences de chutes de pierre et de blocs 
ont été décrites. Comme illustrées par l’étude bibliographique et par les observations réalisées 
sur le terrain, le volume et donc l’intensité des phénomènes qui affectent cet horizon sont très 
variables. Néanmoins, deux configurations influençant le volume mobilisable doivent être 
soulignées (Figure 22) :  

- la première configuration considère des plans de stratification qui sont globalement plus 
ou moins fortement inclinés vers la zone de propagation. Dans ce cas, le volume 
susceptible d’être mobilisé est souvent compris entre 1 et 10 m3, soit de forte intensité 
selon la MEZAP (Figure 21). Exceptionnellement, une telle configuration peut aussi 
générer des évènements dont le volume est supérieur à 10 m3, et donc d’intensité très 
forte selon la MEZAP ; 
 

- la seconde configuration considère des plans de stratification qui sont globalement plus 
ou moins fortement inclinés dans une direction opposée à la zone de propagation. Dans 
ce cas, le volume susceptible d’être mobilisé sera souvent inférieur à 0,25 m3, soit une 
intensité très faible à moyenne selon la MEZAP. 
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Figure 22 – Log schématique du profil d’altération des pélites de la Formation de Binic et 

mouvements de terrain associés selon qu’il s’agit d’une situation ou les plans de stratification 
sont inclinés vers la zone de propagation ou d’une situation ou ces plans sont inclinés vers une 

direction opposée à la zone potentielle de propagation. Les lignes discontinues rouges 
représentent les surfaces de départ potentielles de chutes de blocs et de glissements de terrain 

accompagnés de pierres et de blocs.  

 
b) Les secteurs exposant les gabbros et les diorites du Massif de Saint-Quay-Portrieux 

Le log schématique du profil d’altération développé sur les gabbros et diorites du Massif de Saint 
Quay Portrieux est présenté sur la Figure 23. Du fait de sa nature sablo graveleuse, le sommet 
du profil d’altération développé sur les roches du Massif de Saint-Quay-Portrieux (i.e., horizon 
H4c et H5) est davantage propice à l’érosion plutôt qu’au déclenchement de chutes de pierres et 
de blocs. Il est cependant à noter que des blocs de petits volumes (vol.<0,05 m3) peuvent être 
libérés de l’horizon H4c lors de ces processus d’érosion. En revanche, les horizons H4a et H4b 
présentent des comportements différents. S’ils sont aussi plus ou moins sablo-graveleux, ils 
présentent néanmoins une quantité suffisante de pierres et de blocs de dimensions très variables 
qui peuvent être mobilisés dans le cadre de chutes ; les observations sur le terrain ont montré 
que le volume mobilisable n’excédait généralement pas 0,25 m3. Enfin, l’horizon H3, 
significativement moins sablo-graveleux que les horizons qui lui sont supérieurs, peut être sujet 
à des chutes de pierres et de blocs dont le volume n’excède pas 1 m3.   
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Figure 23 – Log schématique du profil d’altération développé sur les gabbros et diorites du Massif 

de Saint-Quay-Portrieux.  

3.3.2. Les  g lis s ements  de terra in 

Les données compilées dans le cadre de cette étude et par les travaux d’observation du CEREMA 
montrent que des glissements de terrain sont fréquents sur le littoral de Binic-Etables-sur-Mer. 
Ces glissements concernent uniquement les dépôts sédimentaires périglaciaires et peuvent être 
accompagnés de blocs de dimensions variables et de volumes presque toujours inférieurs à 
0,05 m3.  

La méthodologie de cartographie de l’aléa glissement de terrain en France est en cours de 
révision/refonte dans le cadre d’un groupe de travail (le GT MEZAG). Cette méthodologie n’est 
pas disponible à la date de rédaction du présent rapport. Néanmoins, elle définit également des 
scénarios de référence selon un indice d’intensité rapporté au volume de matériaux engagés : 

- Intensité faible = vol. < 500 m3 ;  
- Intensité moyenne = 500 ≤ vol. <2 000 m3 ; 
- Intensité forte = 2000 ≤ vol. < 50 000 m3 ;  
- Intensité très forte = vol. ≥ 50 000 m3. 

Malgré la forte diversité de volumes de glissement de terrain identifiée dans le cadre de cette 
étude (cf. partie 3.1.2), aucun volume n’excède 500 m3. Une seule intensité (faible) de glissement 
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de terrain peut donc être envisagée dans le cadre de la réalisation d’un plan de prévention des 
risques naturels sur la commune de Binic-Etables-sur-Mer.    

L’horizon H5 est sur la Figure 22 spéculatif, car il n’a pas été identifié formellement sur le terrain. 
Par définition, cet horizon ne présente plus aucune structure de la roche et est souvent sableux 
ou tout du moins pulvérulent. Il est donc probable que dans les secteurs où il est présent, il peut 
être sujet à des glissements de terrain. L’épaisseur de cet horizon est probablement faible et, de 
ce fait, le volume des glissements de terrain sera très réduit et donc de faible intensité, voire 
négligeable.  
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4. Action 2 : risque submersion marine et inondation 

4.1. ÉLEMENTS HISTORIQUES 

4.1.1. Evolution de  l’urbanis ation e t des  aménagements  s ur le  dernie r s iècle  

La carte d’Etat-Major, datant de la première moitié du XIXe siècle, montre qu’à l’époque le port et 
ses jetées étaient déjà bien présents (Figure 24), bien que dans une configuration différente, 
notamment en lien avec l’intense activité morutière de l’époque. L’urbanisation du port restait 
quant à elle principalement cantonnée aux secteurs de l’actuelle rue Joffre et des quais de Courcy 
et Jean Bart, remontant par l’actuelle rue Wilson. Quelques bâtiments existent déjà au niveau de 
la plage de la Banche, laquelle était semble-t-il une dune qui a été aménagée en 1905 pour le 
passage de la voie ferrée et l’aménagement de la gare sur l’esplanade de la Banche. 

 
Figure 24 – Vue du secteur du port de Binic sur les cartes d’État-Major (en haut : 1820-1866) et 
plan IGN actuel du port de Binic (en bas) avec les principales rues citées dans le texte (source 

www.geoportail.gouv.fr)  

http://www.geoportail.gouv.fr/
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L’analyse de l’évolution de l’occupation sur la vallée de l’Ic et sur Binic a été réalisée à partir de 
quatre campagnes de photographies aériennes (1929, 1963, 1973, actuel). Les photographies 
aériennes anciennes ont été géoréférencées sous SIG (ArcGIS © Esri) afin de permettre leur 
analyse. 

En 1929 (Figure 25), la vallée de l’Ic n’est occupée par aucune construction ou bâtiment et le lit 
majeur (zone inondable naturelle) n’est occupé que par des prairies et quelques cultures dans le 
secteur le plus aval. L’espace naturel d’expansion des crues est donc préservé, disponible et 
inoccupé. Quelques maisons sont présentes le long de la rue des Moulins (côté coteau). La 
densité de construction en rive droite de l’Ic aval est très faible. Du côté de la Plage de la Blanche, 
une rangée d’habitations continue est déjà présente.  

En 1963 (Figure 26), on remarque quelques habitations qui s’installent en rives droite et gauche 
du lit majeur. L’Avenue du Général de Gaulle a été construite et traverse le lit majeur. L’Ic a été 
busée et recouverte par un premier parking entre la fin des années 1950 et le début des années 
1960. Ailleurs, on remarque l’augmentation de la densité de constructions notamment dans les 
hauteurs, et de nouvelles habitations apparaissent le long des routes.  

En 1973 (Figure 27), on note l’explosion du nombre de bâtiments sur toute la ville, la densification 
des habitations autour de la rue de l’Ic, la présence de maisons entre la rue des Moulins et 
l’Avenue du Général de Gaulle, l’apparition d’un nouveau parking dans le lit majeur en amont du 
précédent. En amont du croisement de la Rue des Moulins et de l’Avenue du Général de Gaulle, 
la vallée de l’Ic conserve son aspect naturel. Le bassin à flots a été construit dans les années 
1960 (le bassin actuel date de 1966, après plusieurs décennies d’aménagements progressifs). 

Actuellement (Figure 28), on observe une densification des bâtiments présents en bord de lit 
majeur, mais aussi la présence de bâtiments dans ce lit majeur (secteur du centre de loisirs) et 
de la station d’épuration. Plus en amont, la zone d’activité de Beaufeuillage s’est développée elle 
aussi aux dépens du lit majeur et l’occupe quasiment dans toute sa largeur. 

On constate ainsi qu’au cours des 95 dernières années, de nombreux enjeux ont été installés 
dans ou à proximité immédiate du lit majeur de l’Ic (zone d’expansion des crues). A la présence 
de ces bâtiments exposés, il faut associer l’augmentation significative de la surface de sol 
imperméabilisé dans ces zones inondables et sur les coteaux situés en bordure, avec une 
densification notable de l’urbanisation dans le secteur du port et sur les hauteurs. La comparaison 
entre la photographie aérienne de 1929 et l’actuelle montre par ailleurs l’impact du 
remembrement sur le parcellaire agricole qui était très morcelé en 1929 par rapport à aujourd’hui. 
Elle montre aussi le développement des forêts notamment sur les versants de la vallée de l’Ic. 

Cette analyse permet de faire ressortir les éléments marquants de l’évolution de l’occupation du 
sol que ce soit en zone inondable ou en termes de développement urbain. La densification de 
l’habitat, l’apparition de construction en zone inondable et l’imperméabilisation des surfaces en 
sont les éléments marquants.
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Figure 25 - La basse vallée de l’Ic et Binic en 1929 (photographie IGN, fond LiDAR) 

 
Figure 26 - La basse vallée de l’Ic et Binic en 1963 (photographie IGN, fond LiDAR) 
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Figure 27 - La basse vallée de l’Ic et Binic en 1973 (photographie IGN, fond LiDAR) 

 

Figure 28 - La basse vallée de l’Ic et Binic aujourd’hui (photographie IGN, fond LiDAR) 
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4.1.2. Tempêtes  e t inondations  h is toriques  recens ées  

Un premier inventaire non exhaustif des événements historiques (tempêtes et inondations) a été 
réalisé à partir de la base de données des impacts de tempêtes réalisée par le BRGM pour la 
DREAL (Le Roy et al., 2020), complétée par une recherche dans les archives numériques 
disponibles (essentiellement presse). 

Les principaux événements recensés sont résumés ci-après et synthétisés dans le tableau de la 
Figure 29 et à la carte de la Figure 30, tandis que l’Annexe 1 illustre plus précisément les éléments 
recueillis. Le type d’événement a été classé sur la base des éléments disponibles en 
4 catégories : 

- Les événements liés à une crue et/ou une inondation (soit par ruissellement, soit par 
débordement de cours d’eau, parfois en lien avec des niveaux marins importants qui 
limitent l’évacuation des rivières, ou encore en lien avec des défaillances d’ouvrages 
hydrauliques et des embâcles) ; 

- Les événements liés à la submersion marine ; 

- Les événements de submersion chronique : ce type de submersion peut survenir en cas 
de grande marée, sans même qu’une tempête ou une surcote soit nécessaire pour 
occasionner la submersion ; 

- Les dommages aux bâtiments de premier rang et ouvrages par la mer ; 

- Les événements liés à l’érosion des plages et du trait de côte. 

En ce qui concerne les inondations « continentales », on peut donc noter que Binic a déjà été 
affectée par un certain nombre d’événements marquants, notamment : 

- La crue de fin novembre 1910, où de nombreux articles de presse relatent l‘effondrement 
du pont sur l’Ic ; en effet, à l’échelle régionale, de nombreuses inondations sont signalées 
et affectent de nombreux secteurs des Côtes-d’Armor. Aucun élément n’a toutefois été 
trouvé concernant un débordement de l’Ic et une inondation, mais ceci peut probablement 
s’expliquer par le faible nombre des enjeux exposés à l’époque (cf paragraphe 4.1.1) ; 

- En février 1974, des inondations généralisées se produisent dans les Côtes-d’Armor, 
notamment sur la commune de Binic, suite à une succession de tempêtes conduisant à 
34 jours de vents supérieurs à 35 nœuds (64,8 km/h). Le 11 février, au pic de la tempête, 
une pression de 974 millibars est mesurée au sémaphore de Bréhat. Depuis le début 
janvier 1974, il est tombé 304 mm de pluie (à titre de comparaison en 1973 il est tombé 
89 mm la même période). A l’époque, la conjonction entre une pleine mer de grande 
marée et une crue importante de la rivière est évoquée pour expliquer l’ampleur de 
l’inondation en ville. Au cours de l’événement, 25 maisons sont inondées à Binic et 30 
personnes évacuées ; 

- Début août 1999, un violent orage entraine des inondations à Binic et à Etables-sur-Mer : 
inondations de caves, de commerces et de maisons... Certaines rues ont aussi été 
inondées probablement par le ruissellement des eaux depuis les coteaux ; 

- Fin février 2010, le passage de la tempête Xynthia a occasionné des inondations 
importantes avec 150 maisons sinistrées et 300 personnes touchées. Cette inondation 
est en partie liée à une crue de l’Ic et du Gué Esnard, mais aussi aux forts coefficients 
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(113 et 115 le 01/03/2010) de marée amplifiés par la surcote marine générée par la 
tempête, qui a entravé l’évacuation des rivières à la mer ; 

- Début janvier 2018, lors du passage de la tempête Eléanor (coefficient de marée 107), 
l’obstruction de l’exutoire du Gué-Esnard provoque une inondation de la partie aval du 
cours d’eau, touchant quelques bâtiments et commerces et entrainant jusqu’à 1 m d’eau 
dans une rue et 50 cm dans des jardins ; cet événement souligne l’importance d’un bon 
dimensionnement et d’un entretien régulier des dispositifs de drainage et des 
canalisations notamment en zone urbaine. Ce type d’inondation peut se produire assez 
fréquemment dès qu’un cours d’eau rentre en crue même relativement modeste ; le 
niveau marin ne semble pas en cause, l’inondation étant survenue à marée basse ; 

- Début octobre 2020, le passage de la tempête Alex s’accompagne de très fortes pluies 
(cf paragraphe 4.2.1) qui provoquent probablement des ruissellements importants sur les 
versants, puis en zone urbaine, sur des sols imperméabilisés. Ces eaux finissent par 
s’accumuler en zone basse et imperméable et par stagner dans la basse ville : 50 cm à 
1 m d’eau par endroits inondant de nombreuses caves et rez-de-chaussée, inondation du 
boulevard Leclerc, de la Banche, du boulevard Clemenceau... Ce type d’inondation suite 
à des pluies continues a pu être aggravé par des pluies affectant l’ensemble des bassins 
versants de l’Ic et du Gué Esnard, les faisant rentrer en crue ; 

- Fin décembre 2020, l’obstruction d’une buse sur le Gué-Esnard a entrainé une inondation 
de la Route Départementale RD186 descendant depuis Pordic ; 

- Début juin 2022, une inondation a été causée suite à de violents orages occasionnant des 
apports d’eau par ruissellement sur les versants et une crue conjointe des rivières. 

En ce qui concerne la submersion marine, on peut retenir que : 

- Aucun événement majeur de submersion marine n’a pu être recensé sur Binic à ce jour ; 

- Quelques événements mineurs apparaissent (franchissements de paquets de mer dans 
le secteur de la Banche en mars 1952 par coefficient de marée 108, débordements sur 
les quais, franchissements de paquets de mer sur la jetée de Penthièvre…) ; 

- Plusieurs secteurs sont exposés aux chocs des vagues, notamment les infrastructures 
portuaires et la plage de l’avant-port ; 

- La tempête de février 1996 a occasionné de nombreux dommages aux ouvrages et 
infrastructures, mais pas de submersion marine malgré des marées importantes 
(coefficients 108 à 113) ; cette tempête se distingue, car, venue de la mer du Nord, elle a 
propagé des houles longues à travers la Manche qui ont occasionné des dommages sur 
plusieurs sites généralement abrités des Côtes-d’Armor ; les niveaux marins mesurés 
traduisent toutefois plutôt des décotes – i.e. des niveaux inférieurs à ceux attendus par la 
marée seule – ce qui explique probablement l’absence de submersion à Binic ; 

- Le quai de Courcy et la partie basse de la jetée de Penthièvre sont exposés à des 
submersions chroniques (i.e. sous l’effet seul de grandes marées sans qu’une tempête 
soit nécessaire). 
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Date Phénomènes Constats 

02/1855 Dommages aux ouvrages par la mer Estacade et môle de Binic endommagés 

11/1862 ? 6 000 francs d’avaries 

02/1905 Érosion des plages et du trait de côte Dune de la Banche disparue 

23/11/1910 Crue et inondation Pont sur l’Ic endommagé (puis détruit) par la crue 

27/03/1952 
(Coeff. de 

marée 108) 

Crue et inondation 
Submersion marine 

Dommages aux ouvrages par la mer 
Érosion des plages et du trait de côte 

Un jardin inondé boulevard Leclerc par le Gué-Esnard 
Terre-plein de la gare inondé par les embruns 
Remblai destiné à la nouvelle digue de l’avant-port érodé 
Plage de la Banche labourée 

17/01/1957 
(Coeff. de 

marée 106-
109) 

Submersion marine 
Submersion chronique 

Érosion des plages et du trait de côte 

Franchissements sur la jetée de Penthièvre 
Légers débordements sur les quais à la marée suivante 
Plages dégradées et parfois abaissées de plus de 1 m 

18(?)/03/1961 
(Coeff. de 

marée 113 ?) 
Submersion chronique ? Photographie montrant les quais Jean Bart et de Courcy submergés par temps 

apparemment calme 

1968 Dommages aux ouvrages par la mer Photographies montrant des dommages aux cabines de la plage de l’avant-port 

1973 Crue et inondation ?  

11-12/02/1974 Crue et inondation 

Inondation en lien avec la pleine mer, atteignant 1 m : 20 maisons et une conserverie 
évacuées, boulevards Leclerc et Clemenceau inondés par le Gué Esnard, puis rue de 
l’Ic et avenue de Gaulle par l’Ic (en lien avec une vanne défectueuse), 800 000 francs 
de dégâts 

1978-1979 Dommages aux ouvrages par la mer Tempêtes dégradant les différents aménagements 
29/03/1979 
(Coeff. de 

marée 114) 
Dommages aux ouvrages par la mer 300 000 francs de dégâts à 60 cabines de Binic et Étables, notamment plage de l’avant-

port ; quai de soutènement dégradé 

19-21/02/1996 
(Coeff. de 

marée 108 à 
113) 

Dommages aux ouvrages par la mer 

800 000 à 1 000 000 francs de dégâts : esplanade de l’avant-port : dalles soulevées 
sur 200 m², rambardes arrachées, enrobé enlevé; cale aux dériveurs: plaques béton 
arrachées, 50 m² de perré démoli près de la piscine, 60 m de perré menacés; quai de 
Pordic : structure ébranlée, pavements déplacés, affaissements et déformations; 
esplanade de la Banche : parapet très fissuré; esplanade des Embruns : cale de 
descente détruite, enrobé arraché, affaissement du perré; quai des Corsaires : perré 
démoli sur 40 m² et décollé sur 300 m²; pont-mobile : pavement de la pile centrale 
effondré sur 10 m² et fragilisé dans son ensemble; jetée de Penthièvre : blocs de 
contrefort arrachés, solin du câble du phare éclaté et déplacement du parapet 

04/08/1999 Crue et inondation Orage : inondations de caves, commerces et maisons dans le Goëlo, une douzaine 
d’interventions pour les pompiers d’Étables et une vingtaine pour ceux de Binic 

28/02/2010 
(Xynthia)  
(Coeff. de 

marée 108 à 
113) 

Crue et inondation 
Submersion marine 

Inondation importante par l’Ic et le Gué-Esnard, en lien avec le niveau marin : 150 
maisons sinistrées, 3 commerces touchés boulevards Leclerc et Clemenceau, voitures 
sous l’eau, clôtures effondrées, falaise fragilisée, parking de l’estran, rues des Houles, 
de la Mer, du Chien Noir, Moulin-Geslin et Moulin-Menguy, zone artisanale de 
Beaufeuillage, jusqu’à 1,5m d’eau rue de l’Ic ;  
Rôle de la marée et de Xynthia, surcote de 40 à 65 cm ; quai de Courcy et bas de la 
jetée de Penthièvre submergés 

12(?)/03/2013 
(Coeff. de 

marée 103 ?) 
Dommages aux ouvrages par la mer Blocs de la jetée de Penthièvre descellés 

01/02/2014 
(Coeff. de 

marée 114) 
Submersion chronique Quai de Courcy submergé par la marée  

02/2014 Dommages aux ouvrages par la mer Grande baie du Pôle Nautique Sud Goëlo soufflée par les vagues 
21/03/2015 
(Coeff. de 

marée 119) 
Submersion chronique Quais et passerelle submergés par la marée 

03/01/2018 
(Eleanor) 

Crue et inondation 
 

Inondation par légère crue du Gué-Esnard et embâcle sur la grille place des 
Lavandières, jusqu’à 1 m d’eau dans une rue et 50 cm dans les jardins, 3 maisons et 
4 voitures inondées, même à marée basse 

05/11/2019 Crue et inondation Inondation rue du Général Leclerc en lien avec les fortes pluies et la rupture d’une 
pompe de refoulement 

11-12/03/2020 
(Coeff. de 

marée 117) 
Submersion chronique Inondation des quais et de la passerelle par la grande marée 

03/10/2020 
(Alex) 

Crue et inondation Inondation du boulevard Leclerc et sur la Banche, bd Clemenceau, 50 cm à 1 m par 
endroits, nombreuses caves et rez-de-chaussée inondés 

29/12/2020 Crue et inondation Inondation de la RD786 par le Gué-Esnard du fait d’une buse bouchée 

03-05/06/2022 Crue et inondation Inondations suite à violents orages 
12/03/2024 
(Coeff. de 

marée 117) 
Submersion chronique Quais, passerelle et bas de la jetée de Penthièvre inondés par la grande marée 

Figure 29 - Tempêtes et inondations historiques recensées (vert : crue / inondation ; rouge ; 
submersion marine ; rose : submersion chronique ; bleu : dommages aux ouvrages / trait de côte) 
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Figure 30 – Localisation des principaux événements historiques recensés sur le secteur du port 

de Binic. 

4.2. CONTEXTE CLIMATIQUE ET HYDRAULIQUE 

4.2.1. Contexte  hydrologique de  l’Ic  

Morphologie 

L’Ic est un petit fleuve côtier d’environ 19 km de long dont l’embouchure est située à Binic. Son 
bassin versant recouvre une surface de 86 km2 (Figure 31) qui couvre huit communes des Côtes-
d’Armor (Jay et Bricard, 2020 ; BDCarthage). L’usage du sol du bassin versant est 
essentiellement agricole. Il est peu urbanisé et anthropisé sauf dans sa partie la plus en aval au 
niveau de la ville de Binic.  

Mis à part dans l’amont du bassin versant, le lit de l’Ic est encaissé dans son substratum (Figure 
32, Figure 34) et présente de fait peu de zones favorables à l’expansion des crues. Seuls les 
2,2 km derniers kilomètres, en amont de l’embouchure, montrent un élargissement notable du lit 
majeur sur la commune de Binic (Figure 34).  
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Figure 31 - Le bassin versant de l’Ic et ses principaux affluents (données BDCarthage). 

 
Figure 32 - Morphologie et altitude entre 0 et 20 m NGF de l’Ic aval – On note l’élargissement du 
lit majeur de l’Ic dans sa partie aval ainsi que son encaissement dans le substratum (Fond MNT 

LiDAR Litto3D ©IGN-SHOM). 
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Figure 33 - Localisation des profils topographiques en travers du lit de l’Ic (la ligne noire en 

pointillé représente la limite communale). 

 
Figure 34 - Profils en travers du lit de l’Ic (positions indiquées à la Figure 33) montrant un lit 
majeur (zone inondable) à morphologie plate inséré dans les coteaux. Le lit majeur s’élargit 

nettement vers l’aval. 
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Pluviométrie 

Une analyse de la pluviométrie a été conduite par SCE (2024) pour l’étude hydraulique du bassin 
versant du Gué Esnard. Les analyses statistiques réalisées par SCE (Figure 35) ont été réalisées 
à partir des données de la station Météo France de Saint-Brieuc (Trémuson), localisée à proximité 
directe du bassin versant du Gué Esnard. Les mesures journalières obtenues pour cette station 
couvrent 30 ans (1993-2022). Les pluies décennales sur 24h seraient de 44 mm, les pluies 
cinquantennales de 56 mm, tandis que sur 72h, les pluies décennales seraient de 81 mm et les 
cinquantennales de 109 mm (SCE 2024). 

Période de 
retour 

Pluie 24h 
(mm) 

Intervalle de 
confiance à 
95% (mm) 

Pluie 72h 
(mm) 

Intervalle de 
confiance à 
95% (mm) 

2 ans 31 29 - 34 50 43 – 57 

5 ans 39 34 – 44 69 57 – 81 

10 ans 44 38 – 51 81 65 – 97 

20 ans 49 41 – 58 93 73 - 113 

50 ans 56 45 - 66 109 83 – 134 

Figure 35 - Caractérisation des pluies journalières et sur trois jours (SCE, 2024). 

L’analyse des cumuls pluviométriques à la station de Saint-Brieuc sur les dernières 30 années a 
été réalisée. L’événement pluviométrique récent le plus important est celui de la tempête Alex de 
début octobre 2020, (Figure 36) avec un cumul sur 3 jours de 150,8 mm dont la période de retour 
serait supérieure à 50 ans d’après SCE (2024). Cet événement a déclenché des inondations 
(paragraphe 4.1.2). L’événement suivant en termes d’intensité, beaucoup plus faible puisque 
moitié moindre, correspondrait aux jours de pluie ayant précédé le passage de la tempête 
Xynthia. 

Date Pluie 72h 
(mm) 

Période de 
retour 

Evénement 

01 au 03/10/2020 150.8 >> 50 ans Tempête Alex 

25 au 27/02/2010 75.2 5 à 10 ans Jours précédents le passage de 
la Tempête Xynthia 

06 au 08/07/2004 69.6 5 ans  

10 au 12/06/1993 69.4 5 ans  

09 au 11/12/2017 64.8 2 à 5 ans  

Figure 36 - Précipitations maximales sur 72h mesurées à la station Météo France de Saint-Brieuc 
(SCE, 2024). 

Sur la Figure 37 on observe clairement, durant la tempête Alex, 3 phases de pluies intenses bien 
individualisées, la première et la troisième étant les plus fortes. L’analyse conduite par SCE 
permet d’extraire pour chaque pic les plus fortes intensités par durée.  
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Figure 37 - Pluviométrie horaire lors du passage de la tempête Alex (données Météo-France, 

Traitement SCE, 2024) du 01 au 03/10/2020.  

D’après les analyses conduites par SCE (2024), lors de ces deux pics, des intensités 
correspondant à des périodes de retour de 5 à 100 ans, selon les durées prises en compte, 
auraient été atteintes, avec notamment une intensité de 66,1 mm/12h lors du Pic 3 (Figure 38). 

 

Pic 1 Pic 3 

Durée 
d’observatio

n 

Cumul de 
pluie (mm) 

Période de 
retour 

Durée 
d’observatio

n 

Cumul de 
pluie (mm) 

Période de 
retour 

1 h 14.5 < 5 ans 1 h 10.8 < 5 ans 

3 h 29.4 10 ans 3 h 23.4 5 ans 

6 h 40.3 20 ans 6 h 37.4 10 ans 

12 h 44.2 10 ans 12 h 66.1 > 100 ans 

Figure 38 - Analyse des périodes de retour des pluies selon la durée lors des deux pics 
pluviométriques de la tempête Alex. 

Les analyses conduites par SCE montrent le caractère relativement exceptionnel des pluies lors 
de la tempête Alex génératrice d’inondations. Il est à noter que les pluies précédant le pic du 
passage de la tempête Xynthia ont été fortes, mais pas si exceptionnelles que ça, démontrant le 
rôle important de la conjonction des crues et de la surcote marine à l’aval dans la génération des 
inondations sur le secteur de Binic (paragraphes 4.1.2 et 4.4.4).  

Hydrologie 

Deux études ont abordé l’étude de l’hydrologie de l’Ic. La première a été réalisée par le BCEOM 
en 2003 (Orsoni, 2003) et la seconde par EGIS en 2020 (Jay et Bricard, 2020). L’étude BCEOM 
de 2003 évalue le débit décennal à 18 m3/s et le centennal à 45 m3/s. Elle démontre l’importance 
des aménagements hydrauliques réalisés dans la partie aval de l’Ic, notamment ceux entre l’Ic et 
le plan d’eau amont, ceux présents dans le bassin à flot et ceux présents au niveau de l’écluse, 
dans l’évacuation de l’eau lors des crues. L’étude d’EGIS a notamment repris et affiné l’évaluation 
des débits pour des crues de période de retour décennale (estimé à 11,7 m3/s) et centennale 
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(estimé à 35,6 m3/s). Ces débits sont donc inférieurs à ceux qui avaient été estimés par le 
BCEOM dans la première étude de 2003.  

 

 BCEOM 2003 EGIS 2020 

Débit décennal 18 m3/s 11,7 m3/s 

Débit centennal 45 m3/s 35,6 m3/s 
Figure 39 - Valeurs de débit de l’Ic à Binic évaluées par le BCEOM (Orsoni, 2003) et par EGIS 

(Jay et Bricard, 2020). 

Système d’alerte sur l’Ic 

En 2014, un système d’alerte aux inondations a été mis en place sur l’Ic (Mairie de Binic, 2014), 
suite aux inondations occasionnées lors de la tempête Xynthia en février 2010 (paragraphe 4.1.2). 
Ce système est basé sur les mesures du niveau de l’Ic au droit du bâtiment de l’Estran (qui 
chevauche le lit de l’Ic, Figure 40), et comporte 4 niveaux d’alerte selon la cote mesurée (en plus 
du niveau normal, Figure 41). Des procédures sont associées à chaque niveau pour alerter la 
mairie et les riverains (Figure 42), et une sirène et des gyrophares se déclenchent en cas de 
débordement imminent (Figures 40 et 42). 

 
Figure 40 – Localisation des différents éléments du système d’alerte aux inondations de Binic 

(Mairie de Binic, 2014). 
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Figure 41 – Hauteurs de débordement de l’Ic et niveaux d’alerte associés (Mairie de Binic, 2014) 

 
Figure 42 – Procédure de déclenchement de l’alerte inondation de l’Ic (Mairie de Binic, 2014) 

4.2.2. Contexte  météo-océanique  

a) Contexte météorologique 

Si les Côtes-d’Armor se caractérisent par un climat océanique relativement doux et tempéré, des 
nuances peuvent être distinguées à l’échelle du département. En effet, l’intérieur du département 
(Sud) subit des influences plus continentales et moins océaniques, avec des hivers plus frais, 
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des étés chauds et des pluies restant modérées, à l’exception toutefois de l’extrémité sud-ouest, 
dans les Monts d’Arrée, où la chaleur reste rare et les pluies importantes. Sur la frange littorale, 
le climat océanique est venté, avec des étés frais (devenant plus cléments vers l’est) et des hivers 
doux, accompagnés de précipitations globalement moyennes. 

La baie de Saint-Brieuc se caractérise ainsi par des précipitations assez fréquentes, mais 
généralement courtes et peu abondantes. Les variations de température (diurne/nocturne, 
journalières et saisonnières) restent modérées, grâce à l’influence maritime.  

Ainsi, au niveau de la station météorologique de Saint-Brieuc (Figure 43), l’amplitude des 
variations de températures mensuelles reste modérée, de l’ordre de 18°C. Si l’ensoleillement est 
assez variable suivant les saisons (d’une soixantaine d’heures par mois en Décembre-Janvier à 
près de 200 heures par mois en juin Juillet), la répartition des précipitations au cours de l’année 
reste modérément contrastée (de 40 à 45 mm/mois durant les mois d’été à 80 à 90 mm/mois 
entre l’automne et l’hiver). 

 
Figure 43 – Caractéristiques météorologiques normales (Températures, Ensoleillement, 

Précipitations) de la station de Saint-Brieuc (Données Météo France) 

-20

-10

0

10

20

30

40

Ja
nv

.

Fé
v.

M
ar

s

Av
r.

M
ai

Ju
in

Ju
il.

Ao
ût

Se
pt

.

O
ct

.

N
ov

.

Dé
c.

Te
m

pé
ra

tu
re

 (°
C)

Températures

Température mensuelle minimale (1981-2010) Température mensuelle maximale (1981-2010)

Record de température minimale Record de température maximale

0
20
40
60
80

100
120
140
160
180
200

Ja
nv

.

Fé
v.

M
ar

s

Av
r.

M
ai

Ju
in

Ju
il.

Ao
ût

Se
pt

.

O
ct

.

N
ov

.

Dé
c.En

so
le

ill
em

en
t (

he
ur

es
)

Ensoleillement

Ensoleillement mensuel (1991-2010)

0
10
20
30
40
50
60
70
80
90

100

Ja
nv

.

Fé
v.

M
ar

s

Av
r.

M
ai

Ju
in

Ju
il.

Ao
ût

Se
pt

.

O
ct

.

N
ov

.

Dé
c.

Pr
éc

ip
ita

tio
ns

 (m
m

)

Précipitations

Précipitations mensuelles (1981-2010)



Phénomènes mouvements de terrain, inondation et submersion marine à Binic-Etables-sur-Mer : synthèse et 
réflexion pour l’éventuelle prescription d’un plan de prévention des risques 

BRGM/RP-74069-FR – Rapport final V0 – 27 novembre 2024  58 

b) Contexte océanographique 

Courants et régime de marée 

La Manche, tout comme la façade atlantique de la France métropolitaine, est soumise à un régime 
de marée macrotidal semi-diurne (marnage supérieur à 4 m, deux basses mers et deux pleines 
mers d’amplitude similaires par jour). En Manche, l’onde de marée se propage depuis l’Océan 
Atlantique à l’ouest vers la mer du Nord au nord-est, générant des marnages particulièrement 
importants (la baie du Mont-Saint-Michel présente ainsi des marnages parmi les plus importants 
au monde, pouvant dépasser les 13 à 14 m). 

Au niveau de Binic, le marnage maximal (différence entre les plus hautes et les plus basses mers 
astronomiques) est ainsi de 12,6 m (SHOM, 2022), et la marée présente un « retard » de 1 à 
2 heures par rapport au port de Brest (ce déphasage étant causé par le temps de propagation de 
la marée dans la Manche). 

 

 
Figure 44 – Marée au niveau de la baie de Saint-Brieuc pour un coefficient de 95 : Courants de 
marée au maximum du flot et marnage (en haut), Courants de marée au maximum du jusant et 

vitesse maximale des courants de marée (en bas) (d’après data.shom.fr). 
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Du fait de la position abritée de la baie de Saint-Brieuc, les courants de marée y restent modérés, 
typiquement inférieurs à 2 nœuds (Figure 44). Au niveau de Binic, les courants de marée sont 
quasi-alternatifs selon le moment de la marée (orientés vers le sud-est à marée montante et vers 
le nord-ouest à marée descendante), avec des vitesses restant faibles le long de la côte 
(typiquement inférieures à 1 nœud). 

Niveaux marins et surcotes 

Le port de Saint-Quay-Portrieux dispose depuis octobre 2018 d’un marégraphe installé par le 
SHOM, qui permettra à l’avenir une meilleure caractérisation des niveaux marins dans la baie de 
Saint-Brieuc. En effet, jusqu’à présent, les mesures marégraphiques les plus proches disponibles 
étaient celles de Saint-Malo et de Roscoff. L’historique de ce marégraphe reste cependant trop 
courte à ce jour pour qu’il soit considéré comme un port de référence, susceptible de faire l’objet 
d’analyse statistique représentative. 

Dans les Références Altimétriques Maritimes, publiées par le SHOM (2022), Binic constitue un 
port secondaire, rattaché au port de référence de Saint-Malo. Les caractéristiques du port 
indiquent, outre un marnage astronomique maximal de 12,6 m, que le niveau des plus hautes 
mers astronomiques à Binic atteint 12,61 m cote marine (soit 6,71 m NGF), pour un niveau moyen 
à 6,36 m cote marine (soit 0,46 m NGF) (SHOM, 2022). 

Outre les effets de la marée, le niveau marin est composé de surcotes provenant de la 
combinaison (Figure 45) : 

- des effets météorologiques, i-e la surcote atmosphérique, générée par la chute de pression 
lors du passage d’une dépression et l’action du vent ; 

- des effets liées aux vagues (wave setup), le déferlement des vagues pouvant générer une 
surcote locale, notamment le long de la côte. 

 
Figure 45 - Schéma des différentes contributions au niveau du plan d’eau lors d’une tempête 

(surcotes) jusqu’au rivage. 

La conjugaison de la surcote atmosphérique et de la surcote liée aux vagues avec de forts 
coefficients de marée et/ou de pleines mers peut considérablement surélever l’altitude du plan 
d’eau, conduisant à des niveaux extrêmes qui peuvent aggraver les aléas côtiers (submersion et 
érosion marines). 

Les niveaux marins extrêmes peuvent être appréhendés à travers les statistiques de niveaux 
marins calculées par le SHOM (SHOM-CETMEF, 2012) et le CEREMA (CEREMA-SHOM, 2022) 
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au niveau des ports de référence (et interpolés entre ces ports), comme illustré à la Figure 46 
pour la version de 2012 et à la Figure 47 pour la version de 2022. Les caractéristiques issues de 
l’interpolation de ces résultats au niveau de Binic sont résumées à la Figure 48.  

 
Figure 46 – Niveaux extrêmes de pleine mer pour une période de retour centennale au niveau du 

Goëlo (SHOM-CETMEF, 2012) 

 
Figure 47 - Niveaux extrêmes de pleine mer pour une période de retour centennale sur la façade 

Manche-Atlantique et au niveau du Goëlo (CEREMA-SHOM, 2022) 
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Période de retour 10 ans 20 ans 50 ans 100 ans 

Niveau 
marin  

(m NGF) 

SHOM-CETMEF 
(2012) 6,70 6,80 6,85 6,95 

CEREMA-SHOM 
(2022) 7,07 7,12 7,19 7,25 

Figure 48 - Niveaux extrêmes de pleines mers (en m NGF) à Binic (SHOM-CETMEF, 2012 et 
CEREMA-SHOM, 2022) 

Ces chiffres montrent que le niveau marin centennal au niveau de Binic se trouve entre 24 cm 
(version 2012) et 54 cm (version 2022) au-dessus du niveau des plus hautes mers 
astronomiques. L’écart important entre les versions 2012 et 2022 des statistiques de niveau marin 
extrême s’explique probablement d’une part par les 10 ans de mesures marégraphiques 
supplémentaires, mais aussi par la méthode d’interpolation des résultats entre les ports de 
référence qui a été revue dans la version 2022. En effet, le marégraphe de Saint-Quay-Portrieux 
ne pouvant pas encore être considéré comme un port de référence, les valeurs sur la baie de 
Saint-Brieuc sont issues de l’interpolation entre les marégraphes de Saint-Malo (à près de 60 km 
à l’est de Binic) et de Roscoff (à environ 85 km à l’ouest de Binic), particulièrement écartés. 

Cet écart s’avère problématique en cas de cartographie de l’aléa submersion marine (un écart 
de 30 cm sur le niveau marin pouvant correspondre à plusieurs centaines d’années d’écart en 
termes de période de retour). Si les données disponibles ne permettent pas pour l’instant de 
trancher entre ces 2 valeurs, on peut émettre l’hypothèse que la valeur de 7,25 m NGF (version 
2022) est potentiellement légèrement surévaluée. En effet, si l’on considère les enregistrements 
marégraphiques de Saint-Quay-Portrieux depuis le 10/10/2018 (soit environ 6 ans de mesures), 
le niveau maximum mesuré (moyenné sur 10 minutes) est de 6,73 m NGF, alors que les 
statistiques de CEREMA-SHOM (2022) indiquent sur ce port un niveau marin annuel de 
6,77 m NGF. Ce niveau annuel n’a donc jamais été atteint en 6 ans de mesure (sachant de plus 
que les statistiques sont réalisées sur des données horaires, donc « lissées » par rapport aux 
données sur 10 minutes). Les 2 valeurs seront toutefois conservées dans la suite du rapport. 

4.2.3. Vagues  

La configuration et l’orientation de la partie occidentale de la Manche conduisent assez 
logiquement à une relative protection des côtes ouest de la baie de Saint-Brieuc contre les houles 
générées dans l’Atlantique, par comparaison avec des secteurs plus directement exposés, 
comme par exemple la pointe bretonne. Les hauteurs significatives centennales9 des vagues 
estimées au large par Bulteau et al. (2013) apparaissent ainsi comme étant de l’ordre de 8 à 12 m 
au large des Côtes-d’Armor, et plus précisément de l’ordre de 8,5 à 10,5 m au large de la baie 
de Saint-Brieuc (Figure 49). 

 
9 La hauteur significative des vagues est une caractéristique statistique des vagues en un point, 
correspondant à la hauteur moyenne (crête à creux) du tiers des plus fortes vagues en ce point. Issue 
d’une analyse probabiliste, la hauteur significative centennale correspond à la hauteur significative qui a 
tous les ans une chance sur 100 de se produire. 
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Figure 49 – Hauteurs significatives des vagues au large pour des périodes de retour de 10 ans (à 

gauche) et 100 ans (à droite) estimées à partir de la base BoBWA (Charles et al., 2012) sur la 
période 1958-2001 à pas de temps 6 heures (d’après Bulteau et al., 2013). 

Les vagues au large de la baie de Saint-Brieuc (Figure 50) sont principalement soumises à un 
régime généré par des flux dépressionnaires d’ouest issus de l’Atlantique Nord. Ainsi, les houles 
les plus fréquentes et les plus fortes (pouvant atteindre régulièrement des hauteurs significatives 
de 6 à 8 m) sont observées en période hivernale (Figure 51), et proviennent généralement 
globalement de l’ouest, les houles du nord et du nord-est (en provenance de l’autre extrémité de 
la Manche) restant plus rares et moins importantes (hauteurs significatives n’excédant que 
rarement 2 à 3 m). 

 
Figure 50 - Rose des vagues au large du Sillon du Talbert (point rouge sur la carte de droite), à 

partir de la base BoBWA (Charles et al., 2012) sur la période 1958-2001 à pas de temps 
6 heures (d’après Bulteau et al., 2013).  

La valeur de Hs se lit sur l'axe radial. L’enveloppe des points de la série temporelle est représentée par la 
ligne noire en pointillés. La fréquence d’occurrence des couples (Hs,Dp) est représentée par l’échelle de 
couleur (min=0,02 ‰). Dp est en convention nautique (i.e. provenance des vagues par rapport au Nord). 
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Figure 51 – Saisonnalité des conditions de houle au large du Sillon du Talbert d’après la base de 

ANEMOC sur la période 1979-2002 (Stéphan, 2009). 

En entrant en baie de Saint-Brieuc, les vagues vont subir des phénomènes de réfraction qui vont 
leur permettre de se diffuser à l’intérieur de la baie jusqu’à venir sensiblement orthogonales aux 
côtes. Pour ce qui concerne le littoral ouest de la baie de Saint-Brieuc, ces houles d’Ouest 
provenant de l’Atlantique vont donc se réorienter de manière très importante, diffusant ainsi leur 
énergie dans la baie, comme illustré à la Figure 52. Les vagues qui atteignent le secteur de Binic 
sont donc sensiblement atténuées, ce qui explique que la commune reste relativement épargnée 
par des impacts importants directs de vagues, comme cela peut être observé dans des secteurs 
plus exposés (Finistère Sud, Golfe de Gascogne…). 
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Figure 52 – Aperçu d’une simulation de propagation des vagues en Baie de Saint-Brieuc durant 

la tempête Eléanor (03/01/2018 à 09h00) : Hauteurs significatives et direction des vagues 
(marc.ifremer.fr) 

4.2.4. Changement c limatique  

Elévation du niveau de la mer 

L’une des conséquences du changement climatique en cours est l’élévation du niveau de la mer, 
sous plusieurs effets combinés (fonte des glaces, dilatation thermique des océans, … ;voir par 
exemple Le Cozannet G. et al., 2023). Contrairement au réchauffement climatique lui-même, qui 
pourrait être jugulé par une réduction drastique des émissions de gaz à effet de serre, le système 
océanique présente une inertie telle que cette élévation du niveau de la mer va immanquablement 
se poursuivre dans les décennies et siècles à venir, seule la vitesse de cette élévation pouvant 
être conditionnée par les émissions de gaz à effet de serre. 

D’après le rapport Jouzel (Planton et al., 2015), les principales conséquences de cette élévation 
du niveau de la mer sont les suivantes : 

- En conséquence la plus immédiate, les submersions marines devraient s’intensifier, les 
extrêmes suivant la tendance ; 

- L’érosion côtière pourrait s’accentuer, bien que cela reste plus difficile à détecter et à 
appréhender, les facteurs hydrodynamiques actuels étant dominants ; 

- Les intrusions salines dans les nappes souterraines pourraient également être impactées, 
mais le phénomène reste mal connu et les problèmes de recharge des nappes (précipitations, 
pompages…) pourraient être dominants ; 
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- Les infrastructures côtières et portuaires vont devenir plus vulnérables et pourraient voir leurs 
méthodes de conception adaptées (réhausses importantes des ouvrages de protection, 
anticipation des renforcements – défaillances – maintenances…). 

La quantification de l’élévation du niveau de la mer reste délicate du fait des nombreuses 
incertitudes liées à la connaissance des phénomènes physiques mis en cause. Les projections 
du GIEC proposent ainsi différents scénarios nommés SSP (« Shared Socioeconomical 
Pathways ») traduisant des ensembles d’hypothèses socio-économiques (population, éducation, 
urbanisation, PIB…) conditionnant les émissions futures de gaz à effet de serre, et donc le 
réchauffement global associé et l’élévation du niveau de la mer qui en découle. Au sein de chacun 
de ces scénarios, les modèles climatiques montrent une incertitude importante, que le GIEC 
traduit sous la forme, pour chaque scénario, d’une courbe médiane (autant de modèles prédisent 
des valeurs supérieures qu’inférieures) entourée d’une enveloppe d’incertitudes (généralement 
définis par les quantiles à 83 % et 17 %, ce qui signifie que 83 % des modèles prédisent des 
valeurs inférieures à la borne supérieure et supérieures à la borne inférieure). Ce type de 
projections sur le niveau de la mer est présenté pour 2 scénarios SSP au large de la baie de 
Saint-Brieuc à la Figure 53. 

 
Figure 53 – Projections de l’élévation du niveau la mer au large de la baie de Saint-Brieuc 

(coordonnées : 43°N,3°O) pour les scénarios SSP2-4.5 et SSP5-8.5 de l’AR6 (d’après 
https://sealevel.nasa.gov/) 

Ces éléments montrent qu’on peut attendre une élévation du niveau de la mer de plus de 50 cm 
d’ici la fin du siècle, voire de l’ordre du mètre en considérant les scénarios et hypothèses 
pessimistes (SSP5-8.5). 

On peut également noter que les projections du GIEC incluent, pour ce qui concerne l’élévation 
du niveau de la mer, des scénarios qualifiés de « Low Confidence », qui intègrent des processus 
sur lesquels le consensus scientifique est faible, mais qui ne peuvent être exclus en l’état actuel 
des connaissances (emballement des fontes des calottes glaciaires…). Ces scénarios se 
traduisent par une vitesse accrue de l’élévation du niveau de la mer, notamment dans quelques 
décennies. Au large de la baie de Saint-Brieuc, le scénario médian SSP5-8.5 Low Confidence se 
traduirait par une élévation du niveau de la mer de 82 cm en 2100, et de 1,15 m en 2120. 

Cette élévation du niveau de la mer devrait se traduire par des épisodes de submersion marine  
de plus en plus fréquents et intenses. Des estimations menées sur certains sites ont montré 

https://sealevel.nasa.gov/
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qu’une élévation du niveau de la mer de 60 cm pouvait se traduire par une réduction d’un facteur 
supérieur à 10 des périodes de retour associées à ces événements, sous réserve que le régime 
des tempêtes reste inchangé (ainsi par exemple, un événement ayant actuellement une 
probabilité centennale pourrait n’avoir une période de retour que de quelques années quand la 
mer aura monté de 60 cm). 

Cette considération est également valable pour ce qui concerne les submersions chroniques déjà 
observées au niveau du port de Binic, comme évoqué au paragraphe suivant. 

On peut noter que certains travaux préliminaires tendent à montrer que les marnages pourraient 
être légèrement réduits en Bretagne Nord sous l’effet de la montée du niveau la mer (Idier et al., 
2017), ce qui pourrait tendre à limiter légèrement les impacts en termes de niveaux marins 
extrêmes et de submersions associées. Ces travaux ne sont toutefois pas consolidés et relèvent 
encore du domaine de la recherche. Ce type d’hypothèses n’est donc pas retenu dans les études 
actuelles, et le régime des marées est considéré comme inchangé. 

Eléments de réflexion sur les submersions chroniques au port de Binic 

Une analyse des prévisions de marée a permis d’analyser la fréquence des submersions 
chroniques déjà observées au niveau du port de Binic. Ces submersions chroniques interviennent 
sous l’effet de la marée seule, par temps calme, sans que l’occurrence d’une tempête et d’une 
surcote soit nécessaire. Ainsi, il a été estimé que : 

- Le quai de Courcy et le bas de la jetée de Penthièvre commencent tout juste à être inondés 
lorsque la marée atteint un niveau de 6,5 m NGF, ce qui arrive en moyenne environ 
6 marées/an. 

- Le quai de Courcy et le bas de la jetée de Penthièvre sont assez largement inondés lorsque 
la marée atteint un niveau de 6,7 m NGF, ce qui arrive en moyenne environ 1 marée/an. 

- L’eau peut commencer à atteindre la mairie et à remonter vers la rue Joffre lorsque la marée 
atteint un niveau de 6,8 m NGF, ce qui arrive en moyenne environ 0,3 marée/an. 

Si on ajoute l’élévation du niveau moyen de la mer, et en supposant que le régime des marées 
reste inchangé, on peut évaluer l’évolution de ces fréquences moyennes, comme illustré à la 
Figure 55. 

Ces résultats montrent que, si les submersions chroniques restent rarement observées 
aujourd’hui (typiquement de l’ordre d’une marée par an), leurs fréquences vont sensiblement 
augmenter avec l’élévation du niveau marin, exposant les zones basses à une inondation de 
l’ordre de plusieurs dizaines de marées par an quand la mer aura monté d’au moins 60 cm. De 
plus, des submersions chroniques plus sévères pourront apparaitre avec des fréquences 
moindres, avec par exemple plusieurs fois par an un déversement du port vers le Sud par le 
boulevard du Général Leclerc vers l’arrière de la plage de la Banche, à partir de niveaux de marée 
de l’ordre de 7 à 7,2 NGF (Figure 54), voire à plus long terme un débordement généralisé vers le 
lit de l’Ic. 
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Figure 54 – Zones situées à une altitude inférieure à 7,2 m NGF (en bleu) autour du port de 

Binic ; cette altitude ne peut aujourd’hui être atteinte par la marée seule, mais pourrait le devenir 
plusieurs fois par an avec l’élévation du niveau de la mer, entrainant des inondations au Sud de 

l’arrière-port. 
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Figure 55 – Evolution des fréquences des submersions chroniques sur le port de Binic : Altitude considérée, cartographie « statique » correspondante et fréquences actuelle, à +20 cm, +60 cm et +85 cm. 
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Débits des rivières 

Le changement climatique va avoir très probablement des effets amplificateurs sur les 
inondations. En effet, comme évoqué aux paragraphes précédents, la remontée du niveau marin 
d’origine climatique aura pour effet d’augmenter l’altitude moyenne du niveau marin. Lors des 
grandes marées et/ou des tempêtes, la cote susceptible de bloquer l’écoulement de l’Ic en crue 
sera plus fréquemment atteinte et/ou la hauteur d’eau sera supérieure occasionnant une 
inondation amplifiée. 

Enfin, l’effet du changement climatique sur le régime de précipitation (plus particulièrement sur 
l’intensité des événements pluvieux) conduira à une augmentation potentielle des fréquences et 
de l’ampleur des inondations des rivières (Ic, Gué Esnard). Cette augmentation est liée à 
l’évolution des émissions de GES dans le futur. D’après les travaux du Drias (drias-eau.fr), pour 
le scénario RCP 8.5 du GIEC (scénario correspondant à une poursuite des émissions de gaz à 
effet de serre sans aucune régulation, qui pourrait conduire à une hausse des températures 
proche de 3 à 5°C en 2100), les très forts débits des rivières en Bretagne augmenteraient de +8% 
à partir d’aujourd’hui jusqu’en 2050 et de +13% sur la période 2050-2075. Cette augmentation 
des très forts débits conduirait bien évidemment à une augmentation de l’aléa d’inondation. 

4.3. ÉVALUATION DE L’EMPRISE DES ZONES POTENTIELLEMENT 
EXPOSEES A LA SUBMERSION MARINE 

Le présent paragraphe s’attache à proposer une première évaluation des zones potentiellement 
soumises à la submersion marine en s’appuyant sur la méthodologie nationale dédiée (MEDDE, 
2014). Les cartes ainsi produites ne constituent toutefois pas des cartes d’aléa déclinables sous 
forme de zonage réglementaire pour un éventuel futur PPR Submersion, mais juste une 
préfiguration de ce que pourraient être ces cartes, afin de juger de l’opportunité d’un PPR. Le 
chapitre 4.5 résume les principaux travaux qui resteraient nécessaires pour établir de telles cartes 
d’aléa. 

4.3.1. La méthode  PPR 

La réalisation d’un Plan de Prévention des Risques Naturels Littoral (incluant généralement les 
phénomènes de submersion marine et de recul du trait de côte) s’appuie sur le guide 
méthodologique édité par le Ministère en charge de l’Ecologie en 2014 (MEDDE, 2014). Ce guide 
propose notamment les différentes méthodes mobilisables, fixe certaines hypothèses et 
traitements nécessaires pour établir la cartographie de l’aléa et le zonage réglementaire. 

Il convient de rappeler que pour un PPRL, la cartographie s’appuie sur un aléa événementiel, et 
donc sur une submersion induite par une tempête majeure. L’approche diffère donc totalement 
de la question de la submersion chronique évoquée au paragraphe précédent. 

Sans reprendre ici l’intégralité des éléments du guide, on peut retenir quelques points essentiels 
pour la cartographie de l’aléa submersion marine : 
- La cartographie est réalisée sur la base d’un ou plusieurs événements de période de retour 

centennale (ou d’un événement historique si celui-ci est supérieur) ; 
- Les diverses incertitudes qui apparaissent aux différentes étapes de la méthode, si elles ne 

peuvent être estimées, peuvent être prises en compte à travers l’ajout d’une valeur forfaitaire 
de 25 cm sur les niveaux marins de référence ; 
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- Les niveaux d’aléa sont déterminés par le croisement des hauteurs d’eau et de la dynamique 
de la submersion (généralement à travers la vitesse des écoulements), qui sont généralement 
estimés par des simulations numériques ; 

- 2 cartes doivent être produites :  
o une carte de l’aléa de référence (parfois qualifié d’aléa « actuel »), qui considère une 

élévation du niveau de la mer de 20 cm ;  
o une carte de l’aléa à échéance 100 ans, qui considère une élévation du niveau de la 

mer de 60 cm (soit 40 cm de plus que pour l’aléa actuel) ;  
- Des défaillances des ouvrages de protection contre la submersion marine et des ouvrages 

hydrauliques doivent être envisagées, généralement par la prise en compte de brèches 
(souvent d’une largeur forfaitaire de 100 m, sauf si des éléments techniques justifient d’autres 
hypothèses), voire d’une ruine généralisée ; 

- Des bandes de précautions doivent être ajoutées vis-à-vis de certains phénomènes : 
o En arrière des ouvrages de protection contre la submersion marine, afin de tenir 

compte de la dynamique brutale de la submersion en cas de défaillance de l’ouvrage 
(aléa très fort) ; la largeur de ces bandes de précautions est conditionnée par la 
hauteur de l’ouvrage et la topographie en arrière ; 

o Dans les secteurs exposés aux chocs mécaniques de vagues (aléa fort à très fort) et 
aux projections de matériaux (aléa modéré à très fort) ; dans les zones caractérisées 
par des franchissements modérés, la largeur de la zone soumise aux chocs 
mécaniques des vagues peut être considérée par défaut comme égale à 25 m (voire 
50 m en contexte cyclonique), tandis que les projections de matériaux doivent être 
identifiées par ailleurs. 

 
Au niveau de Binic – Etables-sur-Mer, aucun ouvrage de protection contre la submersion marine 
(système d’endiguement) n’est identifié, et l’identification de bandes de précautions dédiées n’est 
donc pas justifiée. 

4.3.2. Cartographie  des  hauteurs  d’eau potentie lles  

Les niveaux marins centennaux sont estimés selon 2 sources (paragraphe 4.2.2). Si l’on prend 
en compte les hypothèses PPRL (25 cm d’incertitudes + élévation du niveau de la mer, cf 
paragraphe 4.3.1), les niveaux marins de référence à considérer pour une cartographie de type 
PPR sont les suivants : 

- D’après le niveau centennal SHOM-CETMEF (2012) : 
o 7,4 m NGF pour l'aléa de référence 
o 7,8 m NGF pour l’aléa à échéance 100 ans 

- D’après le niveau centennal SHOM-CETMEF (2012) : 
o 7,7 m NGF pour l'aléa de référence 
o 8,1 m NGF pour l’aléa à échéance 100 ans  

La prise en compte de niveaux marins centennaux ne tient toutefois pas compte des vagues, 
dans le sens où la qualification de l’aléa pour un PPR devra s’appuyer sur une analyse des 
submersions induites par des couples niveau-vagues de période de retour centennale (i.e. par 
exemple un niveau marin centennal et des petites vagues, ou un niveau marin important et des 
vagues importantes, ou un niveau marin modéré et des vagues centennales…). Toutefois, au vu 
la configuration du site, il est probable que le niveau centennal constitue l’événement majorant 
pour le débordement du port de Binic (principal secteur exposé à la submersion), tandis que le 
secteur de la Banche pourrait se voir attribuer un autre événement de référence du fait des 
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franchissements de paquets de mer qui peuvent s’y produire (secteur exposé, comme illustré à 
la Figure 56 ; certains maisons sont équipées de batardeaux, et l’événement de Mars 1952 
correspond à des franchissements du front de mer par les vagues). 

  
Figure 56 – Vues de la partie Est (à gauche) et centrale (à droite) du front de mer de la plage de 

la Banche (clichés BRGM – 29/08/2024) 

Ces niveaux ont été projetés sur la topographie (« projections statiques ») pour obtenir une 
estimation des zones basses potentiellement soumises à la submersion marine et des hauteurs 
d’eau potentielles associées. Cette approche ne tient donc pas compte : 
- De la dynamique de submersion, et notamment du fait que le débordement ne se produit que 

pendant une durée restreinte autour du pic de marée ; 
- De l’effet des vagues (possible surcote causée par le déferlement des vagues et 

franchissements par paquets de mer) ; 
- De l’interaction avec le débit des rivières ; 
- Des connexions hydrauliques via des buses ou autres ouvrages hydrauliques (l’inondation à 

travers un ouvrage de dimensions restreintes peut être ralentie et donc diminuée à marée 
descendante ; de plus, les zones « non connectées » n’ont pas été individualisées). 

 
Du fait de la topographie de la commune, les secteurs potentiellement exposés à la submersion 
marine sont les suivants (du Sud vers le Nord) : 
- Le secteur de la plage de la Banche ; 
- Le secteur du port de Binic et de la vallée de l’Ic ; 
- L’esplanade de la plage du Corps-de-Garde ; 
- La plage du Moulin ; 
- Le secteur du Pôle Nautique Sud-Goëlo. 
A la marge, le front de mer de la plage des Godelins peut également être concerné (Figure 65). 

Hypothèse de niveau centennal issu de SHOM-CETMEF (2012) : 

Les cartes associées sont présentées aux figures suivantes : 
- Pour l’échéance actuelle (Figure 57 pour le port de Binic et Figure 59 pour les autres secteurs 

de la commune) ; 
- Pour l’échéance 100 ans (Figure 58 pour le port de Binic et Figure 60 pour les autres secteurs 

de la commune). 



Phénomènes mouvements de terrain, inondation et submersion marine à Binic-Etables-sur-Mer : synthèse et 
réflexion pour l’éventuelle prescription d’un plan de prévention des risques 

BRGM/RP-74069-FR – Rapport final V0 – 27 novembre 2024  72 

Hypothèse de niveau centennal issu de CEREMA-SHOM (2022) : 
Les cartes associées sont présentées aux figures suivantes : 
- Pour l’échéance actuelle (Figure 61 pour le port de Binic et Figure 63 pour les autres secteurs 

de la commune) ; 
- Pour l’échéance 100 ans (Figure 62 pour le port de Binic et Figure 64 pour les autres secteurs 

de la commune). 
On peut également noter que pour ce dernier scénario, la projection statique du niveau de 
référence peut impacter une partie du front de mer de la plage des Godelins (Figure 65). 
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Figure 57 – Cartographie des hauteurs d’eau potentielles sur le secteur du port de Binic sous l’hypothèse d’un niveau centennal issu de SHOM-

CETMEF (2012) à échéance actuelle. 
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Figure 58 - Cartographie des hauteurs d’eau potentielles sur le secteur du port de Binic sous l’hypothèse d’un niveau centennal issu de SHOM-

CETMEF (2012) à échéance 100 ans. 
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Figure 59 - Cartographie des hauteurs d’eau potentielles sur les autres secteurs de la commune sous l’hypothèse d’un niveau centennal issu de 

SHOM-CETMEF (2012) à échéance actuelle. 

 
Figure 60 - Cartographie des hauteurs d’eau potentielles sur les autres secteurs de la commune sous l’hypothèse d’un niveau centennal issu de 

SHOM-CETMEF (2012) à échéance 100 ans.
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Figure 61 - Cartographie des hauteurs d’eau potentielles sur le secteur du port de Binic sous l’hypothèse d’un niveau centennal issu de 

CEREMA-SHOM (2022) à échéance actuelle. 
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Figure 62 - Cartographie des hauteurs d’eau potentielles sur le secteur du port de Binic sous l’hypothèse d’un niveau centennal issu de 

CEREMA-SHOM (2022) à échéance 100 ans. 
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Figure 63 - Cartographie des hauteurs d’eau potentielles sur les autres secteurs de la commune sous l’hypothèse d’un niveau centennal issu de 

CEREMA-SHOM (2022) à échéance actuelle. 

 
Figure 64 - Cartographie des hauteurs d’eau potentielles sur les autres secteurs de la commune sous l’hypothèse d’un niveau centennal issu de 

CEREMA-SHOM (2022) à échéance 100 ans.
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Figure 65 – Cartographie de la hauteur d’eau potentielle au niveau du front de mer de la plage 

des Godelins sous l’hypothèse d’un niveau centennal issu de CEREMA-SHOM (2022) à 
échéance 100 ans. 

4.3.3. Bandes  de  s écurité  liées  aux chocs  de  vagues   

Indépendamment des pieds de falaises, les secteurs qui ont été identifiés comme potentiellement exposés 
aux chocs mécaniques des vagues sont les suivants :  
- Le secteur de la plage de la Banche ; 
- Les ouvrages portuaires du port de Binic ; 
- La plage de l’Avant-port ; 
- La plage du Corps-de-Garde ; 
- La plage des Godelins ; 
- La plage du Moulin, qui présente des enjeux (Figure 66) ; 
- Le secteur du Pôle Nautique Sud-Goëlo. 
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Figure 66 – Exemple d’enjeux commerciaux et résidentiels exposés sur la plage du Moulin 

(clichés BRGM – 29/08/2024) 

La Figure 67 propose un aperçu de ce que pourraient être ces bandes de sécurité, en considérant par 
défaut des bandes de 25 m de large (sauf si la topographie conduit à limiter cette largeur), hors pieds de 
falaises. Sur les secteurs portuaires abrités, les simulations numériques qui devront être réalisées en cas 
de PPR permettront de préciser la pertinence de telles bandes de sécurité. 

 
Figure 67 – Aperçu d’éventuelles bandes de sécurité dans les secteurs exposés aux chocs des 

vagues. 
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4.4. ANALYSE DES EVENEMENTS D’INONDATION 

Cette typologie a été établie sur la base de l’analyse des principaux événements d’inondation 
historiques ayant affecté Binic (paragraphe 4.1.2) et sur les documents et études abordant 
l’hydrologie (EGIS : Jay et Bricard, 2020), l’hydraulique (BCEOM : Orsoni 2003), l’estimation de 
la vulnérabilité aux inondations (CEREMA 2023), la plaquette d’information sur l’Ic et le risque de 
crue (document de la commune de Binic-Etables-sur-Mer). 

4.4.1. Inondations  induites  par les  c rues  de  l’Ic  e t/ou  du  Gué  Es nard 

Lors de forts événements pluvieux intenses et longs affectant le bassin versant de l’Ic, celui-ci 
rentre en crue et inonde son lit majeur naturel notamment dans le secteur aval de l’Ic. Ce lit 
majeur aval était initialement non anthropisé et recouvert principalement de prairies, et 
correspond à l’espace naturel de l’expansion des crues. Il a été l’objet lors des dernières 
décennies d’aménagements (parking, terrain de sport, etc.), mais aussi de l’implantation de 
bâtiments à usage industriel, artisanal et d’habitation. Cette implantation d’enjeux dans le lit 
majeur de l’Ic les a exposés à l’aléa d’inondation créant ainsi le risque.  

Les aménagements en avant-port et notamment le busage diminuent la capacité d’écoulement 
vers la mer ce qui contribue à l’accumulation d’eau en amont de ces dispositifs, étend la surface 
inondée et augmente la durée de l’inondation.  

L’évolution de l’occupation du sol, observée dans le bassin versant au cours des dernières 
décennies, modifie les modalités du ruissellement et de l’infiltration des pluies ce qui conduit à 
modifier les temps de concentration et l’hydrogramme de crue.  

Facteur déclenchant : pluies durables et pluies de forte intensité à l’échelle du bassin versant de 
l’Ic, du Gué Esnard. 

Facteurs aggravants : occupation du sol, imperméabilisation des sols. 

On peut noter que le BCEOM lors de son étude de 2003 (Orsoni, 2003) a modélisé le cours de 
l’Ic et produit des cartographies d’inondation (Figure 68). Ces travaux sont toutefois anciens et 
mériteraient d’être actualisés avec les dernières données et méthodes disponibles. Le Gué-
Esnard a quant à lui été étudié récemment par SCE (2024), qui a modélisé l’inondation associée 
à ce cours d’eau pour différents types d’événements. 
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Figure 68 – Emprise de la zone inondée par une crue centennale de l’Ic dans l’étude BCEOM 

(Orsoni, 2003) 

4.4.2. Inondations  induites  par les  ruis s e llements  

Les pluies intenses et/ou de longues durées ruissellent sur les versants agricoles et/ou urbanisés 
et conduisent à une accumulation d’eau dans les parties basses de la vallée et de la ville. Ces 
ruissellements sont d’autant importants que l’artificialisation des sols et leur imperméabilisation 
est forte, conduisant à une augmentation de leur vitesse d’écoulement et à la réduction du temps 
de concentration. Toute défaillance du système de drainage et d’écoulement des eaux augmente 
leurs effets. 

Facteur déclenchant : pluies intenses locales sur les versants. 

Facteurs aggravants : imperméabilisation des sols, pratiques culturales, défaillance des ouvrages 
d’écoulement.  

4.4.3. Inondations  par s ubmers ion  marine 

Ce phénomène a été largement évoqué au chapitre 4.3. 

4.4.4. Inondations  mixtes   

La basse vallée et la basse ville de Binic sont fréquemment affectées par des inondations 
d’origine mixte. Celles-ci résultent de la conjonction entre une crue de l’Ic et du Gué Esnard, de 
ruissellements locaux, d’une surcote marine induite par une tempête et d’une pleine mer (plus le 
coefficient de marée est élevé plus l’impact de la pleine mer est important sur l’ampleur de 
l’inondation). L’étude du BCEOM (Orsoni, 2003) montre que la durée d’une crue décennale de 
l’Ic (durée pendant laquelle le débit de la rivière est égal ou supérieur au débit de pointe divisé 
par 2) est de l’ordre de 24 h, ce qui implique qu’il y aura nécessairement conjonction avec une 
pleine mer. L’impact maximal de cette conjonction entre une pleine mer et le pic de crue aura lieu 
si le coefficient de marée est important (> 90) et que la marée haute coïncide avec le pic de crue. 
L’effet du changement climatique amplifiera probablement l’intensité et la fréquence de ce type 
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d’événements dans le futur, du fait de l’élévation du niveau de la mer et de la possible 
augmentation des très forts débits des rivières (paragraphe 4.2.4). 

Facteurs déclenchants : pluies durables et pluies de forte intensité à l’échelle du bassin versant, 
pluies intenses locales sur les versants, surcote marine, forts coefficients de marée (PM). 

Facteurs aggravants : occupation du sol, imperméabilisation des sols, pratiques culturales, 
défaillance des ouvrages d’écoulement, changement climatique. 

4.5. CARTOGRAPHIE DES ALEAS EN CAS DE PPR 

Les phénomènes d’inondation et de submersion marine apparaissant fortement corrélés dans le 
cas de Binic, il semblerait opportun qu’un éventuel PPR couvre les 2 phénomènes. 

La cartographie des aléas pour un tel PPR nécessiterait notamment : 
- D’approfondir l’analyse générale du fonctionnement du littoral et des événements historiques 

(Phase 1) ; cette phase devra également s’attacher à analyser les niveaux marins dans le 
secteur de Binic, par exemple sur la base de rejeux sur plusieurs décennies, afin d’orienter 
les choix dans les statistiques de niveaux marins ; 

- D’établir une cartographie des aléas conformément aux préconisations du guide 
méthodologique (MEDDE, 2014) ; cette cartographie devrait a priori s’appuyer sur : 

o Une collecte des informations disponibles et une éventuelle acquisition de données 
manquantes (bathymétrie de l’Ic, ouvrages hydrauliques…) ; 

o Une analyse statistique permettant de déterminer les probabilités d’occurrence des 
niveaux marins et des vagues (voire des débits fluviaux) et de leur occurrence 
conjointe afin de déterminer les scénarios à étudier pour la cartographie du PPR ; 

o Des modèles numériques permettant de simuler : 
 La propagation des champs de houle depuis le large jusqu’à la côte (modèles 

spectraux) ; 
 Les franchissements par paquets de mer, notamment sur le secteur de la 

Banche (modèles à résolution de phase, formules empiriques…) ; 
 Les écoulements à terre (modèles hydrauliques à surface libre) en intégrant 

l’évolution du niveau marin sous l’effet de la marée et de la surcote, l’interaction 
du niveau marin et de la rivière, les débits franchissant, les ouvrages 
hydrauliques et leurs dysfonctionnements ; 

o La simulation, en tenant compte de l’élévation du niveau de la mer sous l’effet du 
changement climatique, des scénarios identifiés les plus dommageables et le 
traitement des résultats en termes d’aléa. 





Phénomènes mouvements de terrain, inondation et submersion marine à Binic-Etables-sur-Mer : synthèse et 
réflexion pour l’éventuelle prescription d’un plan de prévention des risques 

BRGM/RP-74069-FR – Rapport final V0 – 27 novembre 2024  85 

5. Synthèse, croisement avec les enjeux et discussion 

5.1. ENJEUX VS RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 

5.1.1. Les  chutes  de  pie rre  e t de  blocs  

La Figure 69 présente la superposition entre les zones à enjeux urbains telles qu’elles sont 
définies dans le PLU en vigueur et la carte géologique des formations d’altération réalisée dans 
le cadre de cette étude.  

Concernant les secteurs où sont exposées les altérites issues des grès et pélites de la Formation 
de Binic, cette carte montre que plusieurs zones à enjeux se situent dans des secteurs à forte 
pente où les horizons H3 et H4a sont cartographiés. Ces zones sont donc potentiellement sujettes 
à des chutes de pierres et de blocs d’une intensité très faible à très forte selon la MEZAP (cf. 
paragraphe 3.3.1). Il est à noter que certaines de ces zones sont urbanisées, parfois de longue 
date, mais que d’autres ne le sont pas.  

Concernant les secteurs où sont exposés les gabbros et diorites du Massif de Saint-Quay-
Portrieux, les zones à enjeux urbains où sont exposées des altérites susceptibles de générer des 
chutes de pierres et de blocs significatifs (i.e., H3 et H4a) et présentant des fortes pentes sont 
relativement peu nombreuses, voire négligeables.   

Cette étude met donc en évidence de potentielles zones de départ de chutes de pierres et de 
blocs à travers la cartographie des différents horizons d’altération et certaines de ces zones sont, 
en proportion significative, aussi des zones à enjeux urbains. Les scénarios de référence, bien 
que différents entre le Massif de Saint-Quay-Portrieux et la Formation de Binic, couvrent 
l’ensemble des scénarios définis dans le cadre de la MEZAP.  

Dans ce cadre, un PPR risque naturel concernant les chutes de pierres et de blocs semble être 
une solution adéquate pour l’intégration de ce risque dans les plans de gestion, d’aménagement 
et de développement du territoire. S’il devait être réalisé, un tel PPR devra être fait en accord 
avec le guide méthodologique établi dans le cadre de la MEZAP (Guide technique Aléa rocheux 
- Méthode MEZAP | BRGM)  

 

5.1.2. Les  g lis s ements  de terra in 

Ce type de mouvement de terrain affecte principalement les dépôts périglaciaires. Ces dépôts 
n’ont été cartographiés que partiellement dans le cadre de ce projet, car ils constituent des objets 
trop petits pour être représentés à l’échelle du 1/25 000e. Il n’est pas impossible que de tels objets 
soient présents dans les terres. Si tel était le cas, il est probable qu’ils se situeront à proximité ou 
à flanc de vallée. Dans tous les cas, ils constituent des zones de départ lorsqu’ils forment de 
fortes pentes comme c’est le cas le long du littoral. Les volumes engagés dans ces événements, 
malgré leur forte variabilité, reste d’intensité faible au regard des travaux MEZAG en cours.  

Dans une moindre mesure, des petits glissements, qui sont à la limite d’être des processus 
d’érosion, peuvent affecter les horizons d’altération H4c et H5 développés sur les gabbros et 
diorites du Massif de Saint-Quay-Portrieux. De tels évènements, bien visibles le long du littoral 
où ils provoquent le sous cavage des blockhaus de la seconde guerre mondiale et le 

https://www.calameo.com/read/00571912188ce611ae02c
https://www.calameo.com/read/00571912188ce611ae02c
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démantèlement de certains murs de confortement anciens, peuvent être considérés comme 
négligeables10. Dans les terres, aucune zone à forte pente n’expose ces horizons.     

Au regard de ces différents constats, un PPR risque naturel concernant la thématique des 
glissements de terrain ne semble répondre à aucune problématique d’aménagement, de gestion 
et de développement du territoire. 

5.1.3. Remarques  généra les  

S’il n’est probablement pas nécessaire de réglementer le risque associé aux glissements de 
terrain identifiés sur le secteur d’étude par le prisme d’un plan de PPRn, de tels phénomènes 
révèlent néanmoins toute leur importance dans le cadre de l’érosion du trait de côte et des risques 
qu’ils présentent, en particulier, pour le sentier côtier et ses usagers. Un travail spécifique 
concernant ces objets pourrait être mener afin d’évaluer le potentiel de recul qu’ils ont par rapport 
aux roches de socle (Formations de Binic et Massif de Saint-Quay-Portrieux).  

   

 
10 Si ces évènements sont négligeables au titre de la cartographie de l’aléa glissements de terrain, ils le 
sont beaucoup moins en termes d’érosion et de recul du trait de côte, car malgré une très faible intensité, 
ils présentent une probabilité d’occurrence très élevée.  
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Figure 69 – Carte superposant les principales zones à enjeux urbains de la commune de Binic-
Etables-sur-Mer, basée sur le PLU et la carte géologique à 1/25 000e des formations d’altération 

réalisée dans le cadre de cette étude.  
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5.2. ENJEUX VS RISQUES DE SUBMERSION MARINE ET D’INONDATION 

Afin d’identifier les enjeux potentiellement exposés à la submersion marine, les précédentes 
cartes (illustrées aux Figures 70 et 71 avec celle de l’échéance 100 ans selon l’hypothèse 
CEREMA-SHOM, 2022, la plus pessimiste) ont été croisées avec les zones urbanisées et 
urbanisables du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Binic – Etables-sur-Mer (Figure 
70). Le croisement montre que les enjeux exposés à la submersion marine sont concentrés dans 
le secteur du port de Binic (Figure 71), et concernent principalement des zones déjà urbanisées 
(zones U et UE) pour lesquelles un PPR pourrait permettre de réguler l’urbanisation et d’adapter 
le bâti afin de ne pas accroitre sa vulnérabilité. On peut également noter qu’à la plage du Moulin 
se trouvent des enjeux exposés (résidentiels et commerciaux), classés en zone naturelle dans le 
PLU en vigueur. 

Les mêmes secteurs identifiés autour du port de Binic sont exposés aux inondations d’origine 
continentale, mais ce phénomène peut remonter dans les vallées et affecter des zones 
topographiquement plus élevées dans le lit majeur des rivières (zone d’activités de Beaufeuillage 
en amont de l’Ic, secteur de la RD786 le long du Gué-Esnard…). 
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Figure 70 – Croisement de la carte des hauteurs d’eau potentielles par submersion marine à 

échéance 100 ans selon l’hypothèse CEREMA-SHOM (2022) et les hypothèses de la 
méthodologie PPRL sur la commune de Binic – Etables-sur-Mer avec les zones urbanisées et 

urbanisables du PLU en vigueur. 
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Figure 71 – Croisement de la carte des hauteurs d’eau potentielles par submersion marine à 

échéance 100 ans selon l’hypothèse CEREMA-SHOM (2022) et les hypothèses de la 
méthodologie PPRL sur le secteur du port de Binic avec les zones urbanisées et urbanisables du 

PLU en vigueur 
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6. Conclusion 

Cette étude préliminaire avait pour objectif d’apporter des éléments factuels et de mener, sur la 
base de ces éléments, une réflexion autour de la pertinence de prescrire une série de plans de 
prévention des risques naturels sur la commune de Binic-Etables-sur-Mer. Trois risques ont été 
abordés dans le cadre de cette étude :  

- Le risque mouvement de terrain (chutes et pierres et de blocs, glissements de terrain) ; 
- Le risque submersion marine ; 
- Le risque inondation. 

Dans les 3 cas, la prescription d’un PPRn semble pertinente et un tel document pourrait constituer 
un outil solide et opposable pour une meilleure gestion et prévention du risque dans certaines 
zones à enjeux urbanistiques du PLU en vigueur. Il est à noter que concernant le risque 
mouvement de terrain, cette étude met en évidence un intérêt de prescrire un PPRn uniquement 
pour les chutes de pierres et de blocs.   

Les glissements de terrain ont principalement été identifiés sur le littoral où ils affectent des 
dépôts limono-sableux à blocs dits « périglaciaires ». Au regard des travaux en cours concernant 
la méthodologie de cartographie de l’aléa glissement de terrain (MEZAG), l’intensité des 
évènements reconnus à Binic-Etables-sur-Mer reste faible. De plus, bien qu’impossible à 
cartographier dans le cadre de ce projet, les zones où sont probablement situés ces dépôts 
périglaciaires ne semblent pas être concernées par des zones à enjeux du PLU. On rappellera 
néanmoins que le sentier côtier passe souvent au droit de ces dépôts et qu’il est menacé par ce 
type de glissement de terrain qui contribue à l’érosion du trait de côte. 

D’un point de vue méthodologique, cette étude a aussi permis de tester pour la première fois en 
contexte breton la cartographie prédictive des altérites développée par le BRGM. Les résultats 
montrent en première approche la pertinence de telles cartes pour l’identification des zones de 
départ, en particulier pour des évènements de type chute de pierres et de blocs.   
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Annexe 1 Eléments recueillis concernant les 
événements historiques de tempêtes, 

submersions et inondations sur la 
commune de Binic – Etables-sur-Mer 

 
La présente annexe contient les sources d’origine consultées pour le recensement des 
événements historiques de tempêtes, submersions et inondations, ayant affecté uniquement le 
territoire de la commune de Binic – Etables-sur-Mer (de nombreux documents consultés relatant 
également des dommages dans d’autres communes). La synthèse de ces éléments est 
présentée au paragraphe 4.1.2 du présent rapport. 
 

Février 1855 

 
(Source : Rapports et délibérations du Conseil général des Côtes du Nord, Session ordinaire de 1855, via 

gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France) 
 

Novembre 1862 

 
(Source : Rapports et délibérations du Conseil général des Côtes du Nord, Session ordinaire de 1863, via 

gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France) 
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Février 1905 

  
(Source : Rapports et délibérations du Conseil général des Côtes du Nord, Session ordinaire de 1905, via 

gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France) 

  
(Source : Rapports et délibérations du Conseil général des Côtes du Nord, Session ordinaire de 1905, via 

gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France) 
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23 Novembre 1910 

 
(Source : Région Bretagne : https://patrimoine.bzh ) 

 

 
(Source : https://www.retrophoto.fr/france/binic/43220/le-pont-inondation-du-23-novembre-1910-6397288) 

 

  
(Source : Le Moniteur des Côtes du Nord du 02/12/1910) 

https://patrimoine.bzh/
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(Source : L’Electeur des Côtes du Nord du 03/12/1910) 

 

 
(Source : La Croix des Côtes du Nord du 04/12/1910) 

 

 
(Source : Le Réveil des Côtes du Nord du 04/12/1910) 

 

  
(Source : Le Moniteur des Côtes du Nord du 10/12/1910) 

 

  
(Source : La Croix des Côtes du Nord du 11/12/1910) 
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27 Mars 1952 

 
(Source : Ouest France du 31/03/1952) 
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17 Janvier 1957 

 
(Source : Ouest France du 22/01/1957) 
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Avant 1960 

 
(Plage de l’Avant-Port ; Source : Région Bretagne : https://patrimoine.bzh) 

 

18 (?) Mars 1961 

 
(Quai Jean Bart et Quai de Courcy ; Source : Région Bretagne : https://patrimoine.bzh) 

  

https://patrimoine.bzh/
https://patrimoine.bzh/
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1968 

 
(Plage de l’Avant-Port ; Source : Région Bretagne : https://patrimoine.bzh) 

 

1973 

 
(Source : Le Télégramme du 02/03/2010) 

 
  

https://patrimoine.bzh/
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11-12 Février 1974 

 

 
(Source : Ouest France du 12/02/1974) 
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(Source : Ouest France du 13/02/1974) 
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(Source : Ouest France du 14/02/1974) 

 

 
(Source : Ouest France du 23/02/1974) 
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(Source : Ouest France du 20/05/1974) 

 

1978-1979 

 
(Source : Ouest France du 12/11/2016) 
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29 Mars 1979 

 
(Source : Ouest France du 30/03/1979) 
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19-21 Février 1996 

 
(Source : Ouest France du 29/02/1996) 

04 Août 1999 

 
(Source : Ouest France du 05/08/1999) 
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28 Février 2010 

 
(Source : blog communal : http://binic2008.over-blog.fr/ le 01/03/2010) 

 

 
(Source : Ouest France du 02/03/2010) 

http://binic2008.over-blog.fr/
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(Source : Le Télégramme du 02/03/2010) 

 

 
(Source : blog communal : http://binic2008.over-blog.fr/ le 03/03/2010) 

 

 

http://binic2008.over-blog.fr/
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(Source : Ouest France du 03/03/2010) 

 



Phénomènes mouvements de terrain, inondation et submersion marine à Binic-Etables-sur-Mer : synthèse et 
réflexion pour l’éventuelle prescription d’un plan de prévention des risques 

BRGM/RP-74069-FR – Rapport final V0 – 27 novembre 2024  112 

 
(Source : Ouest France du 17/02/2015) 

 

 
(Source : Ouest France du 07/03/2020) 

 

12 (?) Mars 2013 

 
(Source : Ouest France du 18/03/2013)  
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01 Février 2014 

 

 

 
(Source : La Presse d’Armor du 03/02/2014) 
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Février 2014 

 
(Source : Ouest France du 26/06/2014) 

 

21 Mars 2015 

 
(Source : Ouest France du 21/03/2015) 

 

 
(Source : Ouest France du 22/03/2015) 
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03 Janvier 2018 

 
(Source : Ouest France du 05/01/2018) 

 

  
(Source : La Presse d’Armor du 04/01/2018) 
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(Source : La Presse d’Armor du 06/01/2018) 

 

05 Novembre 2019 

 
(Source : Ouest France du 07/11/2019) 
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11-12 Mars 2020 

 
(Source : La Presse d’Armor du 11/03/2020) 

 

 
(Source : Le Télégramme du 12/03/2020) 
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03 Octobre 2020 

 
(Source : La Presse d’Armor du 03/10/2020) 
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(Source : La Presse d’Armor du 04/10/2020) 

 

 
(Source : Ouest France du 21/10/2020) 
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29 Décembre 2020 

 
(Source : La Presse d’Armor du 29/12/2020) 
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(Source : Le Télégramme du 29/12/2020) 
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03-05 Juin 2022 

 
(Source : Le Télégramme du 22/07/2022) 
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12 Mars 2024 

 
(Source : La Presse d’Armor du 12/03/2024) 
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